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PARTI'E- OFFICIELLE 

ACTES' ,DU POUVOIR CENTRAL 
1'94'6 

25 septel,llbre Décre! nO 46·2068' détérminant les 
conditions d'application au;.:" élec.. 
teurs ressortissants des tèrritojr~s 
relevant du ministère de la .. France" 
d'Outre-merde la loi du 12 avril 
1946, institua~ un<! pro::édure e"­
ceptionnelle de vote pat procura.. 
tion .en 'faveur: de certaines caté~ 
-gories d'électeurs. (Arrêté de pro­
lfUt/gatioll Il" 761 Cab, dit 8 octo:-, 
,bre 1lJ46) ., • • • • . . • 894 

1er octobre Loi nO 46-2173 rlXllnhl 23 ans l'âge 

de l'éligibilité .aux assemblées ou 

.:ollèges électoraux élus au suffra­

geuniverSel et direct. (Arrété ~ 

promu/gatlollno 777 Cab, du, 14 

octobre .. 1946), • , , • • • , 


4 octobre Loi nO ,46-2174 rel.tive il l'inéligibilité"
(,t'Irrité de promulgolioll 110 777 
C.b. du 14 octobre 19l16). , • , 

5 ocI!>bre Décr~t nO 46-2150 prescrivant. Une 
révision spticiale, des listes électo« 
rates dans certains territoires d'ou­
tre-mer, ,(ArrUé dç ",omu/ga/IOlt,,0 767 Cab, ria Il oclobre 19.16). 8% 

-" 	 5- octobre. Loi nO 46-2151 relative à l'électioll 
\ 	 des inembres de l'assemblée natio­

nale. (Arrêté dé promu/golion Il" 
773 Cab. du 12 octobre 1946). . 896 

Loi nO 46-'21,6 modifiant la loi nO 
46-2151 du 5 octobre 1946 relative 

,à l'éleCtion des membres de l'as~ 
semblée nationale. (Arrêté. de -pro­
l1U<lgotioll d> 780 Cab, du 15 odo· 
bre ,1946) • . • , • , . " 902 

8 octobre ' Loi n" 46·2175 modifiant et eomplé­
, tant la loi nO' 46.815 du 26 avril 

,1946. rendant applicable. pour 

. 	 Pour tes redamet., demAndez le lA.rif IpiicÎal. . 

._---------_.. - '--­, ' 

1946 aux. assemblées prévues par 
la ,constitution .Jes ,jnéli!V.~i~Hés re­
là!iyes 'aux ,élections .le 1945.", 895 

9 octobre , Décret nO 45-2189 fixant les ;noda­, 	

lités d'applicatjon 'dans les. terri-. 
toires relevant du ministère de 
la France d'Outre~mer du -titre VI 
de' la loi du 5'octobre 1946 rela­
tiv~ à l'élection des membres de 
l'assemblée nationale. (Arrêté de 
pr01nIûgf/(l'i!" 11° 776 Cab. 4u 13 
ortobre 1946)" , '.'" 

10 octobre Décret nO 46.2190 portant cohvocatlon 

dans les' territoires relevant' !lu, 

ministère' de la" France d'Outre.. 

mer autres, que leS ·Etablissements 

.français de' l'Océanie; des oollèges 

électoraux pour J'élection d'une" 

aSsemblée 'nationale, (Arr~té de, 

prof1U!/gutioli /10 778 Cab. du 14 


'oclobre"1946) .. • . , • • , 905 

péeret' 'no '46-2192 fixa',i! les mooa. 
l~tés d'a.pplication dans les' terrÎ~" 
toires relevant du ministère "dé 
la France dJOutr~mer du titre V 
de' là loi du 5 octobre W% relà­
tive à l'élection "deS membres de 
J'assemblée nationale. (Ar!'êté df!. 
prof1U!lgnliotl ,,0 778 Cab. dl! 14 
octobre 1946) • ... ' 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 
1946 

13 octobre NO 774 ,~PA. -- Arrêté fixant les 
délais de procédure applicables 
ainsi que la date à partit' de, la­
quelle sera ef.fectuée la revision_ 
des listes électorales prévue par le 
décret nO 46.2150 du 5' octobre 
1946, prescrivant, une reyisioll 
spéciale <les listes ,élcctorale~ dans 
certains territoires d'dutre..mer.. 907 

15 octobre ,N0 779 APA, - Arrêté 'porlant M.ni­
.' nation (je la oommission de - ,pro­

p'!gande éleclolale !l08 
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P.-l.RTIE OFFICIEI,I;'E 

'ACTES' PU POUVOIR CENTRAL 

Eleélions 

ARRETÉ No 76ljCab, du 8 odobre 194ô· 
LE GOUVERNEUR DES COLONieS, 
CHEVALTER DE LA LtO:ON O'HONNEUR, 

CROIX DE~ GUERRE - MroA!LLE DE L'\ RtslSTANCE t 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


. Vu le décret du '23 mars 1921 déterminant les attdbutions 
et les pouvoirs 4u 'Commissaire de la République au T()goj 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portatIf réorganisation 
adDlinistrative du territoire du Togo et création d'assem" 
bléeS représ-entaaves; ­
'/Vu le,déeie! du' 16 avril 192. sur le 'mode de promu!. 
'gation .et de- publication des textes réglementaIres au Togo; 

,Vu la loi nO 46·668 du 12 avril 1946 insU:ru.n! une Pra' 
cédure ~ exceptionnelle '-de ~ vote par _pr~cl.m\t!on en faveur 
de certaines catégories d 7electeurS, promulguee au Togo le 
28.avril 1946;" 

Vu' ie câblogr;mme officiel nO 795, Circ, APII du leI, 
octobre: 1946 du Ministre de la France d'Outre-mer; 

Vu la D,M, 110 12,30° du '28 sep!einbre 1946, 

, ARRETE: , ' 
'ARTiCLE PREMIER. - Est pr;mulgué dans le Ter­

ritoiredu Togo le décret no 46.2068 ~u 25 septembre 
1946 déterminant les cOrlditions d'apphcahon aux éJec­
teurs ressortissants des T.erritoires relevant du Mini~ 
tère de la france d'Outre_Mer de la loi du 12, avnl 
1946 instituant une pl'oeédure except'onnelle de vote 
par 'procuration en faveur de eertainescatégories 
d'électeurs. ' 

.ART, 2, _ Vu, l'urgence, le présent arrê:ésera im,!,~­
diatementapplicable par voie d'affichage à" la Ma:n,e 
de' Lomé dallS lés "'bureaux d~s cerdes et subdlY1­
sions, alJ!li que 'dans tous les bureaux, de Postes du 
Territoire, ' 

Lomé, le8 octobre 1946, 
J,NOUTARV, 

DÉCRET No 46.2068 du 25 septembre' 1946 tlÛermi. 
fiant les cond,'tiolls d'l1J1J1lic{1tion {lUX élect~urs r,"s_ 
sodissards des tùritoirtJs relevant du ministère de 
la Fr(Jfi~e d'outre.llvr de la loi du 12 avril 1946 
fnStitufPlf une procédure ex~tJpt:o,"nelfe de vo!epar 
procura/ion eIt faveur dq certaines catégories d'é'ec. 
teurs. 

',' i.e Président du Gouvernement provisoire de la 
, République, 

Sur le rapPort du ministre de l'intérieur et du ministre 
.de- la France d'Outre..mer, . 
, Vu la loi du 2 novembre, 1945 porlant organisation pro· 
vi.s~ire des pouvoirs publics i 

Vu le sénatus.consulte du 3 maï" 1854; 

,Vu la loi nO 46·668 dl!, 12' .vril 1946 instituant une procé·
dure exception'ndle ~ de _ vote pa( procuratioq en faveür de 
certaines catégories, d'éiecteurs( . , 

Vu la: loÎ .. no 46-940 du 7' mai 1946 !endantàproclamer 
~it{}yens ~ous les ressortis,sants des", territoires ~~outre-mer; 

Vu le décret du 3 jan.ier 1914 modifié par ledécre!" 
du Il avril 1914 portant règIem,ént d'adminjstration pu~ 
bUque pour l'application dans les ooloaies de la Guadeloupe; 
de la Maftinique, de la Guyane et. de la Réuniont du Séni... 
gal, de- la Coc~inchine et des - établissements français de 
l'Inde de,s lois ,des 29 juille! 1913 cl 31 mars '1'114 'yalll ponr
obj~t_'d'assurer '·le secret ~t_ -la 'liberté du vote ainsî que ta 

, sincérité' des .opérations élcctoratts-; . < 

Vu le 'dé<::ret du 1~ 'màrs" 1919 appliquant à certaines 
colonies non' représentées .au Parlement, la législation -Surc 

le seeret et la liberté dit vote; , . ­

DECRETE: 

ARTICLE PREMIEJ<. - Dans, les' territoires relev-ant 
du ministère de la france d'outre-mer, peuvent sur 

,leur demande, et à titre exceptionnèl, bénéficier des 
dispositions d~la ,loi ,n" 46-668 du l2 avril 1946 
susvisée, les" citoyens. par l'effet de la loi du 7 mai 
1946 et les administrés français, ayal1t la qualité 
d'électeurs, applUtenant à,l'une des:caiég:or:es ci-après 
et que des obliga!!ons légalement constatées re,tien. 
nent éloignés de la cOlIlmune, ou de la circonscription 
administrative sur la liste 'électorà!e de laquelle ils s,Ont 
inscrits; , l' - " •f 

1. - Marins du commerce détenteurs du èarnet de 
nav:gateur mf'de. toute autre pièce Cn tenant 
lieu et réguW:rement délivrée. à, 'cet effet par 
les autorités, locales, 

Il. -Mai'ins des cadres spéciaux 'cle l'Etat embar. 
qués. " 

ilL - Militaires des années, de l'air, de' tetre et de 
mer résidant dans des lieux_de, stationnement 
ou appartenant à dès 1mités' eoignés d"esc,en· 
tres de vote régùlièrement installés: La Ii~te 
de ceS lieux de stat'onnement et de ces ,lIqités 
Sera fixée par, arrêté du haut commissaire, 
du gouverneur gêné"al, du gOllvern0lir oU du 
comm'ssa:re de la Rê~ublique. 

IV. - fonc!ionna:res, d'Etat exerça~t leur pr<lfessio~ 
à bord des.. navires câbliers et de C9mmerce, 

ART, 2, '- La proOl,,'a'ion est I!'ablie dans les for. 
mes prévues aux articles 2, et 3 de là loi sus,visée dl! 
12.avril 1946 sur ,présentatlon du camet de navigateur 
ou de,la pièce en, tenant Ifeu pour les marins du 'corn" 
merce, du livret individuel. ou de la carle d'Identité 
militaire pour le personnel militaire, d'une ,pièce 
d'identité pxofesslonnelle, polir les fonctionnaires. 

ART, 3. - Le ou la m~ndataireparticipe aus::rutin 
dans les conditions pré\1les à l'articJe 4 du' décret 
du 3 janvier 1914 modifié par le décret du 11 avnl 
1914, DU à l'article? du décret du 14 mais 1919 sous, 
réserve des dispositions de l'article 9 de la loi du 12"­
avril 1946 susvisée, 

Ain. 4, - Les, pouvoirs dévolus aux miüres par .Ia 
loi du 12 avril 1946 susvisée sont exercés dàns, les 
communes mhdes par l'adm'n~Faletlr'mai,e,' dans les 
circonscriptions administratives par le d'ief de ia ciro 
conscription administrative. 

ART" 5. Les âépensespré~lIes à I~ârtide l5 de 
la loi susvisée du 12 avril 1946, sont supportées par 
le budget général de l'Etat (ft:ance d':>I1tre-mel') qui 
rembourse aux budgets locaux Intén:sses les sommes, 
âontceux·ci ont fait l'avince ... 
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ART. 6; - Le ministre de l'intérieur et le ministre 
de la Frarice -d'mitre-mer sont chargés, chacun en ce, 
qui le coriéerne,' de l'exé::ntion d" p~ésent décret, qui 
sera publié au Joui-tud dfficieL de' la 'République, fran­
çaise et aux JOllrlWa,f: o/iicieLs des_ t,errit<lires intéressés 
et illséré au ButlefilteJiicieLd'u'ministère de la Fran' 
ce tl'outre-mer. . ' , 

Fait -il Paris,' le 25 septembre 1946. 
:,GEORGESBIDAULT. 

Par le Président du : G~it~erneinent provisoire de la 
République: 

Le ministre de' fa Frànce d'oLltre-mer, 
Mariu.s MOUTET. ' 

Le ministre de l'ÎlztérielU', 
_Edouard ,bEPREUX. 

-- , 
AR.~ErE No' 771 Cab.. du 14 octobre 1946. 


LE QOUVERNEUR DES CpLONIES, 

'.CttEVAUI!!:R . Of! ,u uorèu'.j; n'HON!'I!UR t 

~OIX D.E .GUERf\E - MtnAfLLE OE LA RtslSTANCE,. '--. 
'COMMIl!?AlRE DE LA RÉPUIlLIQUE AU Tooo, 

'Vu 1. dée;et d\c23 man! '1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
,,Vu ledéere! du' 3 janvier 1946 'portant réorganisation 
Administra!iv,e du territoire du 'Togo et création d'assemblées 
t'C'pré!:entatives;-. . 

Vu l~ décrei du -16 avril 1924 sur le mode de promulga-' 
tian ct de pupHcation des1extes règlementaires au Togoj 

V~ 'le radiotêlégu';lIne nO 835 Circ. AP/l du 12, octobre' 
1946, du miilistre de la f'rance d'ùutrè~rnerj 

,ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - ..- Sout promulguées dans le 
Territoire du Togo: .. 

1'; - la loi nO 46-2173 duW oètobre 1946 fixant 
à- 23 a~s l'âge ,de -l'éligibllit'é ,aux' assemblées, ou 

, rollèges éleclorauxéhis au suffrage universel etdireet; 
. \ ~-

2" ~ la loi-n!!- 46-2174 du -4 octobre 1946 relative 
à l'inéligibilité. . . 

.ART. 2_ -' Vul'utgence, le présent arrêté sera 
îmmédiatemenfapplicable par v<;lie d'affichage àla 
Mairie ,de ,borné, dans. les bureaux des Cercles et 
.Subdivisionsa.insi que dans Ious le bureau~ de postes 
du Territoire. ' ' 

Lomé,- le: 14 oclobre.1946. 
" J. NouTAnv_ 

LOI No 46-2173 du. ,10er octobre 1946 fixant à vingt. 
,frois lPlS l'lige d,] ('éligibilité lluxA$seinblées ou 
~;:f~ ,éleèt.oram: #U$ aIl $rl/Jrage universel et 

L'As';"mblée natio""l. constituante a adopté, 
Le Président du Gouv.;nement provisoire de la République 

promulgue la loi, donf la teneur suit: '. ' . 

ÀllTICLE ,UNIQUE. Tout Français et toute Fran­
çaise ayant' vingt.trois ans accomplis peut faire acte 
de -candidâtqreet ,êtrè ~Iu à l'Assemblée Nationale; et 

- à, ·tQIlte autreasselt\bl~.e oil. collège éled6ral élu au 
suffrage universel et direct" ' 

La présente .. loi, 'déHbérée et adoptée, par l'Assem­
blée nationale constituante, sera exécutée COmme loi 
de l'Etat. . ' . '. , ­

Fait à Paris,le '1er octobre 1946. 
, QEOROES BIDAULT. 

Par- le Président du Gouvernement provisoire de la .. 
République: ' 
Le Mùzistre dé l'Îlliérieur, 

, Edouard DEPREUX. 

LOI No 46-2174 du 4 octobre 1946 relative à {'(néli ' 
~gibil!t( 

L'-Assemblée 'nationale constituante: il adopté, 
Le Président ~du Oouve~nemet1t pl'ovjs~il'e de la Républiq·ue 

promulgue la loi donf'la ten~ur suit: ' 

ARTICLE UNIQUE. - En dehors des cas pnh-us':p~i: 
les lois en vigueur, 'est inéligible tout individu quf à· 
été frappé d'indignité'uationale, même s'il en' a été,·, 
relevé pour un motif ou salis ,lIlIe f<lITne .queléonquc. 

La _ présente loi délibérée et adoptée par l'Assem­
,blée Nationale constituante sera exéCutée comme loi 
de l'Etat.· ­

Fait à Paris, le 4 ,Qctobre 1946. 
GEonOES BlDAUL T. ,. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la' 
République, ' 

,Le Ministre de ('ÎntJriellf, 
Edouard DEPREUX: 

Le (jarde des Sc~liux, MinÎst,è de la 11<stice, 
Pierre,H,enri TEITOEN. 

Le Ministre de (fi Frallce d'O~tré.Mer, 
Marius MOUTET. 

LOI '46-2175 dit 8 octobre 1946 modifiant et compté­
JI1lli. la, (ôi Ill'> -46-815 du 26 avril 1946 remiO!lt apptî­
èàbles pOll!' 1946 ((l,X Ass,Jmblé.::s prévll~S 1)lI! là 
Constitution les inéligibilités relatives ailx éj!fcttollS 
*IM~ .. 
L'Assemblée nationale constituante· a· adopté, ~_. . 
Le Président du .Gouvernement provisoire de la 'République 

promulgue la loi dont la teneur suit:, " 

ARTICLE UNIQUE. ~ - La loi no 46-815- du 26 avril 
1~46 est modifiée 'et complétée ainsi, qu'il suit: 

. Article Ullique. - Les dispositions des articles' 
18, 18 biset 18 quater de l'ordonnance du 21 ~l\iriJ 
1944 portant organiSation des pouvoirs pùblics 'fil 
FI:ance 'après la J;bél'àtion, modifiée. par les ordoih· 
nânces des 26 août et 3 novembre 1944, 2 février,
'6 avril, 13 septembre et 19-octobre 1945,' et la loi 
du 19 janvier 1946 sQnt applicables aux assemblées 
prévues par la Constitution et le cas· échéant, à une 
nouvelli! Assemblée nati<lnale constituante. 

La présente loi, 'délibérée et adoptée par l'Assem­
blée nationale constituante sera exécutée comme loi 
de ,l'Etat. 

Fait' à Paris, le 8 oètobre 1946, 
GEOIioES BIDAULT. . 

Par le Président du Gouvernement proviSQire'!le la 
République: ,. . " 
·Le Mllllstrede,l'inMrieiu, ~ 

Edouard DEPllEUlC. ' 
----~---
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, ARRETE N<> 767fCab. dttll o::tobre 1'p46. 


LE GOUVERNEUR né'- COLONIES, 

, CHEVAL1ER OE LA. LÉGION D'HONNEUR, 

C~lX DE GUERRE - .ktÉDA:Ll.E DE LA R:ÉSISTJ\~CE, 
, COMMiSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le d.~ret ~u 23 _mars .1921 dé"terminant les attributions' 
ct les pouvoirs du Commipsaire de la République au Ta'go; ., 

Vu le décret du 3 janvjer 1946 portant. réorganisation 
administrative du territoire du Togo ef création d'assemblées 
:représentatives ; 

. Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga· 
tion ',et de publication des textes rég1ëmentaires au Togo; 

, . Vu'la loi nO 46·1650 du 19 juillet i946 instituant une ré· 

,. vision s:upplémentaire des listes éledorales, promulguée au 


Togo le'27 juillet 1946; 

Vù le' décret nO 46:1866 du 23 .oÎll 1946 portant règle­

mèntation de la révision des listes électorales en A.O.F., en 
A.E.F., au Cameronn, au Togo, il la Côte Française. des 

- . SomaUs, ~ Madagascar et dépendances et aux Comores, p'l'o-­
mulguè_au Togo, le 30 .oor 1946; 

, Vu le câblolj!.mmc nO 818 AP/1 du 9 octobre ,19:16 du mi· 
n!stre de la France d'Outre~mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIÉR. - Est promulgué dans le Ter­
'ritoire du, Togo le 'décret n" 46'2150 du 5 octobre 
,1946 prescrivant une révision spéciale des listes~lec' 
torales 	dans certa:'ns, territoires d'outre-mer. 

" .. 
ART: 2. '- Vu l'urgence, le présent arrêté sera im­

n:édiatement, applicable par voie d'affichage à la Maj. 
rIe de, Lome, dans les bureaux des Cercles et Sub· 
divisions, ainsi qlle dans tous "les ,bureaux de postes 
du ' Territoire. 

Lamé. 	 le 11 octobre 1'946. 
J. NOUTARY. 

·QECRET No 46·2150 du 5 octobre 1946 pT~scriJf(mt 
'utte revis/Oll spéciaLe d,cS Listes étector,ales t!allS cer. 

- tains/' Territa:res d'Outre-Mey. 

, Le. Président· du GOIl\'emement prolli.wire de la 
Répupliqùe, , 
, Su; le. rapport du Ministre de 'Ût 'France d'OutreRmer; 

Vu la -loi du 2 novembre 1945 portant orga~isation' pro­
" visoire des 'pouvoirs pùblics; . 
- Vu 'la loi du .19 juillet 1946· instituant ti~e revisîon suppl~:, 

rt:lent,?ire des 1i~tes ,~lectùraies; . ' '. , 
". \lu le' décret du 23 mars 1945· portant création 'd'ûn' c.on. 


" sen. représentatif. d~ Madagascar ct -dépendances 1 n'otainment 

ses articles II et, 12; , ' 


'Vù le décret du 23 .oût 1946 portant réglementalion de . 
la revisivn des -listes éledoraJes en." Afrique Occiden.tale· 
française; en Afrique Equatoria1e française,' au Cameroun) 

. au Togo!' à Ja Côfe française des 'Somalis, à Madagascar 
~t dépenda~es e~ aux Comores; 

.' DECRETE: 

, ' A,.TlcLE PREMIER. '--:- En Afrique Occidentale rÎ'an­
",çaise,au Togo; en Afrique Equatoriale française, au' 

. Cameroun et .à M,adagascar et dépendances .il sera 

.procédé, Cn application, du ,présent décret, à une revi­
sion spé.ciale des listes électorales. 

'Cette, revision ,s'appliqu~a: exclusivement al1X 'caté· 
gories d'électcurs et élcctrièes qtiin'ont pas, été, ins· . 

SPEÇIAL 
TERRIT()IRE ,DU TOGO 18 -oct.olJr.e 1946 

,--- ...._-'-------~-~.,..,--, 

"crUs sur lesdites 'listes 'lors de,ra revis ion prescrite, 
.par laïoi du 19 juillet 1946, catégorics qui seront 
érrumérées dans la ,loi relative à I;élection des mem· . 

, bres de l'Assemblée Nationale.' ' , " . 
Un arrété du Haut Commissaire, de la Républiqùe, 

du Gouverneur général ou du, Commissaire ,de, 'la 
République fixera les délais deprocéduFe, applicables 
ainsi que la date 'il, pa!'!ir de laquelle sera, effectuée 
la revisio~n des listes. 

, 	 , 

AIlT. 2.,...:.. Le' Ministre de la France d'Outre·Mer 

est chargé de l'exé:ut'Ol1 du présenfdécret, .qùi' setà 

, publié au JOllmal officiél,de la R€pttblique. française 


ainsi qu'aux J(W)'/UlIlX :<JIPciels des Territoites ,intérés­
sés et inséré au Bulletin officiel du .Ministère de la 
France d'Outre-Mer. 

Fait à 	Paris, le 5 octobre 1946: 
'GEOIlGESBIDAULT: , 

'Par le Président d~ Gouvernement p"~viSoir!" de la 
République: .' 

LeèMittistre de la France d' Olltredder, 
Marius 	MOUTET. .. 

, --......--~... -,--'----- l' 

ARRETE. N>s 713iCab. du 12 o::lobre Hi46. 

LE GOUVERNEUR DES C0LO~!ESi 

CtU!VAL1ER DE L>\ ,LÉGION D'HON:\lEUR, 


CROlX DE GUERRE '- MtOA:LLE DE LA RËSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 


,VI> le ç!écr~t du 23 mars 1921, détermin~llt les attributi~~s ,.t 
les po~voirs du Commissaire de la ,Répu,b1ique ..au.."To~o-;, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portànt r~rganisatiol1
adminÎstrative, du territoire ~du J'ogo et: création' d'assemb{ées' 
rt:préseniatives; '. ~' _ 

Vu le, décret du 16 avril 1924 ~ur le",,,dé de.l';omulgâ'tion 
et de fmbHcation des textes ré?lemenfaires au Togo; '. . ~-, 

ARRETE: . 

ARTICLE PREMIER. -:-- Est pro/11alguée 'dans le Ter. 
ritoire du Togo fa loi jl~ 46·2151 du 5' oèrobte 1946 
relative à l'élection de~ membrc,s de l'assemblée naüo,
nale. ' 	 \ ' ' 

Ail.T; 2. Vu l'urgellce, le- présent 'a'<Hé seradm.' . 
Itlédiatelllent applicable par nie 'd'affidta-ge à .1\\ Mai~. 
rie lie Lomé, dans les burçami des,ccrdes:'';1 slIodi­

, visions ainsi que dans tOllS les, bureà:l1x 'de' Postes' 
--, dn Territoire, 

, Lomé, le 12 o,ëtObre' 1"946. :. 
. ' . j" NOU,BRY. 

------------.-..:.~ . 

LOi 110 46·2151 da 5 octobl'e 1946. 'relative à ilit~C. 
, tiOIl' des membres de t'Assël/lblée Ilâttoiuile' ' , , . ...: ~" 

L'Assemblée nationale consfi~ual1te a' ·adopté, 
. Le .Présid~nt ·du OOltvèrnement provisoîre dé 'la République 
pmmuJgue la loi·, dont là t?eneur-' slf~t,.:' -. ~ 

- - . , . 
. 'TITRE PREMIER 

, 	 " 
, GÉNÉRALiTÉS" 

,ARTICLE PREMIER.' ""Les dêplJt~s de la: FraJ1cèmé·, ' 
tropolitalne et, des departeiùe"ts de.Ia 'Guadeloupe,' . 

. de la: Martiniqùe ,et de la Réimion, à l'Mseinblée 
-	 "'" '. . 

.. :.- .<.'. 
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nationale sont éiJus au· scrutin de liste il un tour avec 
. représentatiQn proportionnelle, sans panachage et sans 
listes inoomplètes, conformément aux dispositions de 
la présente loi. - , . . 

ART. 2, '- Le département de la Guyane forme· une 
circonscJiption élisant un député, 

L'élection_' li 'lieu au scrolïn uninominal à un tour. 

ART. ,3. - Le vote a lieu par circonscriptions. 
Chaque département forme une circonscription, à 

l'exception des départements des Bouches-du·Rhône, 
du Nord, du PaS-de-Calais, du Rhône, de la Seine, 

,de Seine-et.O'ise ét de'Seine-Inférieure, qui ,sont dM· 
· sés enpliusieurs' 'Circonscriptions, suivant le tableau' 
· fi" 1 a:ftnexé à la présente loi. 

ART. 4. ~ Les élections doivent avoir lieu le cino 
quième dimanèhe qui suit la publication du décret 
con'voquant les électrices et électeurs. 

'L", campa~eélectorale est ouverte à partir du 
'1ngtième jour qui préctde la date du scrutin, 

TITRE Il 

PRÉSENTATION 'DES CÂNDIDATS 
AI<T. 5.'_ L<;5 .candidats ou candidates d'une liste 

, dans une circonscription électorale sont tenus de fàire 
'IIne iléclaràtion revêtue de leur signat'llre dûment léga­
lisée. ' , 


Les déclarations des candidatures doivent indiquer: 

1" -Le titre de la liste présentée; . 


.2'>,...,.. "Les .. nom, prénoms, date et Heu de naissance 

et l'ordre' de présentatiori dei candidats, 


Les déclarations doivent êtrj: déposées en dou­

'bleexemplaire . à la préfecture du dépàrtement, au 

plus tard vingt èt un jours avant l'ouverture du scru~

aL . •. , . 

Un exemplaire reste ,à la préfecture"l'a'lltte est im· 
médiatement adressé aU ministère de l'intérieur. JI 
est donné au déposant' un reçu provisoire de la déc 
daration; le f'écépissé définitif est délivré dans les 

'trois jours du âépôt à la préfecture, si la liste dépo--.
sée est conforme auX prescriptions des lois en vigueur. 

ART. fi; ..:.... Plusieurs listes 'ne peuvent avoir, dans 
la., même çircollscription, le même titre ni être ratta· 
chées au ·mêtne parti ou à la même organisation, 

Chaque .. Ii~te,. établie en application des articles 
précédents,doitcompret)dr-e un nombre de candidats 
égal' au nombre de, sièges attribués à la circons· 
cription . correspondante, conformément au tableau nO 
2 annexé ,à la 'présente loi. . 

AuCtuJ retrait de' candidature ne sera admis après 
Je dépôt de la liste. . 

En .cas de décès de l'un des candidats au cours de 
lacalnpagné électoràle, les candidats qui ont présenté 
la liste auront. I.a faculté de le remplacer par un nou­
veau candidat aù rang qui leur conviendra. Nul ne 
peut être éandida! sur plusieurs listes dans la même 
ciroonscri ption .• 

Nùl ne'peut ê,tre candidat dans plus d'une cirqms­
· cription ;la loicdu 17 j!!ilIet· 1889 sur les candida­
fure~ multiples èst applicable aux élections à l'As­
semblée nationale. . 

Si un candidat· fait, contrairement aux prescrip­
tions ,du présent article, acte de candidature sur plu­
sieurs listes ou 'dans plusiatrs circonscriptions, iI.ne 
peut ,être valablement proclamé élu dans aucune cir­

, oonscription. 
Tout{ liste constituée en violation du présent ·arti. 

cl~est interdite. Elle ne sera pasenregistré!e et les 
. bulletins obtenus par elte seront annulés . 

. En caS de contestation au sujet de l'enregistremént 
d'une liste, les candidats de cette ,liste' pe'llvent se pour­
voir deva'1t le conséil de préfecture interdépartemen­
tal. Ce tribunal' doit -rendre dans les trois' jours sa 
dé,cision, qui sera sans appel. 

ART. 7. -' Dans'toutes les Hst';', lcsnoms' des 
candidats sont classés suivant l'ordre" de présentation. 

TITRE III 
OPÉRATIONS ÉLECTORA~.l;S ET ATTRIBUTION 


DES SIÈGES 

,CHAPITRE 1" 


OpéraiiOIlS ékctorales 
ART. 8. - Les électeurs des' communes de plus de 

S.OOO habitants. devront présenter au. président du 
hureau électoral, au moment du, vote, en même temps' 
que la carte d'électeur, un titre .d'identité; le ministre 
de l'intérieur établira la liste des titres valables. 

ART. 9. - Chaque électeur dispose 'd'un suffrage 
de liste, donné à l'une des listes en présence dans 
chaque circonscription. . . 

ART. 10. - [;e recensement général des suffrages 
de liste se fait en public pour chaque circonscrip­
ti9n au chef-lieu de cette. circonscription, dès 'Pheure 
'de fermetnre du scrutin et aU fur "et à mesure de 
l'arrivée des résultats et des procès-verbaux, et est 
achevé aU plus tard le mercredi qui suit le scrutin, 
En caS (Ie 'sèctionnement, le chef-lieu de la circons­
cription sera fixé par arr-êté préfectoraL . 

Le recensemènt esl opéré par. une commission com_ 
posée du président du tribunal civil, président, de 
deux juges désignés' par le premier président de ra: 
cour d'appel, d'un conseiUer général et d'un chef dé., 
dÎ\~sioli de la préfecture, désignés par le préfet.· 

En caS d'emp.êchement d'un' d~ membres de la 
commission, le premier' président de la cour 'd'appel 
ou le préfet désignera respectivement le suppléant. 

Un représentant de chacune des listes de càndidits, 
désigné par eux peut assister aQX opérations de la 

.~mmission de ·recensement. ' .. 

CHAPITRE Il 

R,épartitiolt des sièges elttre tes listes 
ART. Il. - Le nombre des sièges de députés de la 

France métropolitilÎne est. fixé à cinq cent quarante.. 
quatre. 

ART. 12. -i- Le nombre de sièges affectés' à' cha­
que circonscription, est . établi. oomme l'indique le ta­
bleau '0<> 2 annexé à la présenfe loi, 
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, ,ART, 13. - Les sieges, sont répartis dans chaque 
cirCQnscription entre les divèrses, liste. s.uivant la' 
règle de la plus forle moyenne. Cette règle consiste 
il conférer successivement les' sièges' à celle des 
lîstes ,pour laquelle la division du n9mbre des suf­

· frages de liste recue1llis par le nombre des sièges 
,qui lui ont été déjà conférés, plus un,' donne le plus 

"'fort résultat.' , 

CHAPITRE III 

. R.épariitiolt des sièges entre les c.andid.ats 

i ART. 14. Les élecleurs peuvent utiliser l'un 
, . des bulletins de 'vote impriinés par les soins des candi. 

dats ou écrire eux-mêmes leur bulletin. Est nul tout 
'bylletin imprimé différent de celui qui a été imprimé 

· , par les candidats. 

"ART. 15.- Les sièges revenant à une liste sont 
· ilttribués SUivant l'ordre déterminé par les électeurs. 

, La liste est établie d'après un ordre préférentiel, 
"lais l'électeur peut le modifiel'à son choix en ins-. 
crivant tm numéro d'ordre en face du nom' d',un, de 

•• !plusieurs ou de tous les candidats de la liste. 
,. " 

·ART. 16. .Le bureau d'une section de vote, après 
avoirtotitlisé les suffrages de l.iste re~ueillis ,par cha­

" .que liste indique distinctement le nombre des bulle­
'1jri, de vote qui rie portent aucune modification et le 
nombre de ceux qui présentent une modification au­

,tqrisée. Ces' derniers sont. joints. au procès-verbal 
et adressés à la 'commission de recensement de cirCOI1S­
üiption.' . 

Au cas où le 110mbre des bulletins de votè' modifiés' 
~, ,ést inférieur à la moitié. dU total des suffrages' de 

· liste recueillis par une liste, la commission de recensé­
· ,inent de' circonsci'iption établit un classelTIent de can­
· didats conforme à l'ordre de présentation et attri­

bue suivant cet ordre. les sièges conférés à la liste, 
!.. :.. -: en .application de l'article 13. Dans .. lé cas contraire, 

·la ,commission procède de la manière suivante: 
_. - .Le président de la co~missio!1 c~mplète,à l'encr.e 

.~ 'Jouge, les.. numérotations incomplètes qui peuvent 
·avoir été inscrites dans la colonne de droite des b,ul­

· . letlns m.odifiés, en snivant à cet effet l'ordre de pré" 
sentation.. ' '. , . 

" ra commission établit sur combien de bulletins' 
.modifiés ou non, chaque candidat a ,rcçÙ le nO 1; le 
cancJiJlat qui a reçu le plus grand nombre. de fois ce 

..... " numéro est classé premier., 

, .. La commission établit ensuite sur combien de bul­
e .:' .letins, modifiés ou non, <::hàcun des candidats autres 
. .. que'le candidat classé premier à reçu le numéro le 

m~illeur (n" 1 oU,no 2),; le candi(jat qui a reçu le plus 
gr.and', nombre, de fois UI) tel numéro est classé deu­

. 'Xième;, et ainsi de suite. ' . 
, ". tes s'lèges revehant à' une liste' s~nt attribués suivant 
'l'ordrf',de .classement ainsi établi. En cas d?égalité 
dans le classement", est rtrodamé élu le, candidat, Je 

· ,plus: âgé, \ 

ART. 17. - Les candidats 'd'une liste sont appelés 
s.uivant l'ordre de classement à remplaéer les députés 
élus sur cette liste, dopt le .siège deviendra.it vacant­
par-décès, démi:ssion ou' autre cause.' .. 

ÂRT, 18. - Èn caS d'ahn~lation'd~s ~Péra~ions él~o, 
torales ou à défaut total de représentatioli, -dans, une 
circqnscription, il est procéde dans les deux ,moIS, à 
une. élection partielle. . , . 

, \"TITRE' IV 

DISPOSITIONS RELATIVES A L'ALGÉRiE 
- . " . 

. ART, 19. - L<!S dispositions "de la loi élect<.>raie, ,de 
la France métropolitaine, Sauf cclI,s' du:deuxiè!W! 
alinéa de l'article 3, sont applicables il l'Algérie, dans, 
les conditions indiquées aux artiéles suivants,,:', ,. , 

, ART, 20. - Les déclarations prév:uès par)'a,:ficlè ~ 

de la présente loi doivent être adressées au. préfet du 

.département. . , . . 

.ART. 21. - Le nombre de, sièges ~ttribué~ ·iI' t" AI. 

. gérie est de 30, dont 15 pour l~ premier: collè~e et' ~ 


15 pour le deuxième collège.. '. .,.' -,' .' . 

Feront partie du premier collège,1és .citoyens Jrlln- , 

çais non mùsu[mans et les 'citoyens ftançais imlsld-,.' 
mans déjà déterminés' par l'article 3' de l'ordonnance. 
du 7 marS 1944, les titulaires dela carte du com!:>at-' . 
tant de la guerre 1914-1918, .les ·titùlairesde la',âojx 
de guerre 1939-1940 pour faits .d'armés p~rsQnne1p, . 
les titulaires' de la croix. de guerre. des' ):~mpagI1es . 
de la libération, les titulaires du .i::ertifica,t. d'~tu- . 
des primaires; les anciens élèves ayant fréquenté; un 
établissement secondaire de la (JI' à la Ac dais!! .in,ilusi-.·' 
vernent et· les membres. élus, aCtuels' et, IInçlens, . d<:s 
conseils d'adll1inistration des. sociétés indif'ènés de 
prévoyance, artiSanales <ft agricoles., ' '. 

ART. 22. -Les' sièges sontrépariisodelamanière; 
. st.tiva'nte: - . ',' 

Premier: collège': département d'AIRer> 6; départe­
ment d'Oran,'.5; départem,ent de Constantiri~, 4: ,', ' 

Deuxième collège: département:d'Algèr, ~S; 'dépar • 
tement d'Oran, ~; département de: Constant/Ile>:!,. "­

ART. 23. - Les autres mod~lîtés d;a~plicition :de 
la présente loi â I;Algérie feront'l~ohjet 'dla:i/r,'décr.et 
pris en. conseil des ministres,sur te,rappprt' du.rilinisl"· 

. tre de l'intérieur, . " 

TITRE V 
PROPAGANDE ÉLECTORA~E " '" 

ART, 24, - Pour. à~~tirer, aùx ',list~' en.p~ésence . 
,l'égalité des moyens ",,'cours de )atiunl!agne:, élec-' .' 
torale et.en raison de la pénurie.depapiér, il est{llttri.' 
buéà cliaque liste de circonscriptipn;. declar~e'.oon-" 
rormément à l'arlide 5 de la présente lot, une qtlantité' 
de papier permettant, d'asS[Urer fra propaga'nde: par" 
voie d'affiches' et de cirçuUlÎn!s;.airlsLguel~impres- . 
sion des bUlletins de 'vote, dans les conditions, indi. 

, qu ées. ci-àprès. ' " . , " .. 
-_._- ':'_.­

http:dla:i/r,'d�cr.et
http:deviendra.it
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1 
Ain.2s; ..::.. Cette quantité, comprendra pour chaque 

liste de ',çih'(inscription : 

_' '1';~' :rr.~i~ affiches dont les ,dimensions ne dépas-, 
sept pa~,celJe$ d'u format,colombier (0 m 63 ~< () m 9()) . 

'destirr'ées·.à être apposées, durant la période é1ecto­
rar,:" 'sur lesemplaeements déterminés par la loi du 
20 mars 1914; 

ZO - Trois ,affiches destinées aUX mêmes emplace. 
ments, dont' les dimensions ne pourront excéder celles 
du sixième du format colombier (0 m 21 X 0 m 45), 

"eu ,vue d'almoncer la tenue de réunions électorales; 

3O}-'Dilux dt,:ulaires de furmllt Omètre 21" O,m 27; 

'4o -,-Un nombre de ,bulletins égal au, triple du 
nombre' des -électrice.s et électeurs inscrits dans la 
drconscription', .lèS bullètîns ne, pouvant dépasser le 

,f(jrtl1JitO m20X'O 'm 12.. 
( "~ . 

'ÀR."I:. ·26.·.....: VingLcinq jourS avant la date des ércc­
tions,'il' :Serà: institué au chef-lieu de" diaque circons­
criptior. éleejorale nne CQmmission âinsi composée: 

Un-pi'ésidènt dû. tribunal' civil ou un magistrat dési· 
gné ;pàr' Je .pr!!mier pr~sident de la Cotir d'àppe.1 de, 
,la ctrconscrlphon, présIdent; " 

, Le' trésorier-payeur - général ou son représentant; 
,lJn fonctionnaire' de la. préfectùre désigné par le 

'préM;" ,,' " 
,Le -dir~de!1r ,départemental des postes Olt son repré­

$entant;", . 
'i!archivistè ;déparlemental ou son représentant; 
l:inchef de .diviSion de la préfecture, secrétaire, 
POUT,chacune des lisles: au fur et à mésure de leur 

déçla~afi.:01\, 1és candidats' désigneront un mandataire 
q'lliparticipéra, aUX travaux de cette commission avec 
voix 'co,i1suJtati~. ' 
'La comniissi.on aura son siège au tribunal du chef­

. lieu' de la~ circonscription. ' ' 

,ART. :,27. ~.' La: commission sera chargée: 
,,' a} ne. fulwni~ (es ,enveloppes nécessaires à l'expé­
ditioil des drcitlaires et de faire préparer leur libellé; 

'bIDe .'dresserl~ liste des imprimeùrs agréés par 
'el\e 'pour ,procéder.~, l'impression des documents élec· 

toraux'" " ' 


J ~,_; "," 

C). DJa(\~essér,·quinz.e jours. au pl,us tard avant le 
'scrutin, à tous' 'lés électeurs ,inscrits dans la drcons· 
criptiQII, qui, ont 'demandé à voter par c\,>rrespolldance, ' 
en. application, deS ,lois en vigueur, sous 'une même 
envelpppe"fermée qui sera déposée à la' poste et trans­
portée en franc}lise; uné drcidairç accompagnée des 
Wlletitis dé :vot... de épaque liste de candidats; 

d) D~,;d""sser, di.x i(jur~ au plll~, tard avantlescrn­
,tin, "à' ,toll~ le.s électeurs de la cÎrconsQription, sous, 
une mçme.,en\!eloppe fermée qui sera déposée à 'la 
poste. et transpOrtéë eil franchise;, une drculaire accom­
pilgnee dis ,bulletins ,de' vote de chaque liste de 
canqidailS;, " ',', ,_' 
. , Ill) D'àdresser" ; cinq jours au plus tard avant le 
scrutin, une seconde' circulaire .de chaque liste ,de 
'candidats .,.darisl~,' conditiolls indiquées au paragra­
phe d);" 

1) D'envoyer,da~s chaque' mairie, sept jours àuplus' 
t~rd avant le. scrutIn, res bulletîns, de ',vote de ,chaque 
lIste de candtdats, en nombre au moins écrul au nom­
bre des électeurs inscrits et, au plus 'égal au douille 
de ce dernier nombre, . , ' 

Le . maire accusera i~médiatement récep(ion des 
bulletInS par lettre recommandée adressée au président 
de ,lacommission. ' 

Le jour du scrutin, il mettra les bulletins à la, 
disposition des électeurs dans tous les bureaux de vote " 
La surveillance des bulletins sera assurée 'par' u~ 
employé municipal. " --. " 

ART, 28. 10 - Les candidats de chaque liste 
feront procéder eux_mêmes à l'impression' de leurs 
bulletinS, circulaires et affiches dans. les conditions 
suivantes: ' 

,Après'versement du ca.utionnemeut prévu à' l'arti­
cle 29 de la présente loi',.le mandataire de' cI:!..aque 
liste fait connaître au président de' la, commission 
,le nOm del'imprimeur'qu'il ,a choisi, sur la liste;des', 
imprimeur,s agréés. Le président lui remet un bon' 

,de commande, à l'adresse de cet imprimeur, valable, 
. 	pour l'impression de bulletins, cil'cuÎaires et affiches 

en quantité égale à celle que fixe l'article 25 pour " 
chacun ·de ces imprimés; , 

, 20 - Le mandataire de chaque liste doit, remettre 
au prélsident de la' commission les exemplaires de 'la.' 
première circulaire et une quantité de bulletins:égale' ,_ 
ou double du nombre des électeurs inscrits seize' jour:s 
au moinS avant la date. du scrutin et les ~xemplaire~ 
de la seconde circulaire dix jours au moins avant cette 
dak " " 

Le mandataire a la faculté de remettre égalem;,nt 
tout Ol! partie du surplus des bulletins dont ,di~pose 
la liste; 

30 --- Les candidats fe'ronteux-mêmes' prof:écler ' à ' 
l'apposition de leurs affiches; . 

40 - La commission ne sera pas tenue de l'envoi 
des imprimés visés aU paragraphe ZO ci_dessus qui ne 
lui auraient paS été remis aux dates impart'és, 

ART: 29.''':''' Dans les quarante.hltit heures qUI sui, 
vent la déclaration de candidature prévue ,à ' l'àrti­
cie 5, le mandataire de cllaque· liste dé circons,;ription 
doit verser, entre ,les mains du trésorier-payeur géné_ 
raI du département, agissant en qualité de' préposé d,e 
la caisse des dépôts ,et consignations, un cautionne­
ment de vingt miUe fr~"cs, (20.0ûO .F.) par candida!. 

ART, 30. - L'Etat prend à Sa ch~rge le coût ,du 
/ 

papier attribué aux candidats, 'des enveloppes,,9-e, 
l'impr.ession des affiches, bulletins de vote et' ,ci;" 
cl1laires visés à l'article 25 ainsi que les frais. exp<)' . 
sés pour l'envoi de ces bulletins et circulairès., 

,Les frais d'a;ffichage sont remboursés aux', ean­
didats suivant u'l, bareme établi par "décret où .. ,iI 
est tenu crfmpte,' notamment, du' nombee d'empla­
cements d'affichage :dans la drconséription. 
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Les i:!épens<!s d'essence SIOut remboursées aux can­
didats suivant .un barême établi par décret où il est 
ttl!lIJ cOmpte,. 'notamment, de l'étendue de 'la circons­
cription.. .' 

Toutefois,. les frais d'affiehage et les dépenses 
, .. , d'essence ile seront pas remboursés auX candida'!s 

'et'Ie 'caittionnement déposé au nom d'une liste restera 
acquis à l'Etat si cette liste n'a pas obtenu au moins 
~ p. 100 des suffrages exprimés dans la circonscrip­
tion; . dans le cas contraire, le cautionnement déposé 
par les candidats leu~ sera restitué. 

'ART:' .31. - Aucune affiche, à l'exception des affi­
ches annonçant exclusivement la tenne des réunions 
électorales, ne pourra être apposée après "le je)1di 
qui précède le scrutin. ' 

ART. 32. - Est interdit tout affichage électoral 
al.!tre quecelùi prévu au présent titre. 

, , TQUteinfraction aùxarticles 2~ à 31 ci-dessus, qui 
préV\1ient la limitation de l'affichage et des .moyens 

- de propagande, sera frappée' des peines prévues à 
. i'article 14 de l'ordonnance nO 45-1838 du 17 août 1945 

poiJa'nt régleme~tation de la propagande électorale. 

ART. 33. - L'avant.demier alinéa de l'~rtÎCle 130 

-de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, 
modifiée par la, loi du 29 septembre 1919, est com­

. piété ainsi qu'il suit: 1 

" Si i',insertion ainsr ordonnée n'est pas faite dans 
le délai quI est fixé par le présent alinéa et qui pren­
dracours à compter du prononcé du jugèment, le 
directeur de la publication sera passible d'une peine 
d'emprisonnement de six jours à trois mois et d'une 
amende de cinq mille à cent mille franCS ». 

, ART. '34. L'article 50 du décret organiql!e du 
2 février 01852, relatif aux élections législatives, est 
modifié ainsi qu'il suit: ' 

k L'action publique et l'action civile seront 'pres­
crites après six mois, à partir du jour de la procla­
mation du résl!ltat de l'élection)), , ' 

" ÀRT. 35. Sur tous les points 'lUI ne sont pas 
. régléS par la présente loi ou les ordonnances antérieu­
res,' les dispositions législatives et -réglementaires rela .. 
tives aux élections générales en \~gl1eur au' Hi juin 
1940 sont applicables. 

ART. 36. - L'Assemblée nationale est élue pour 
cinq anS. 

'ART. 37. ,- Un décret ren'du en conseil des ministres 
fixera les conditions d'application de la présente loi.' 

TITRE VI 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX TERI\ITOIRES 
D'OUTRECMEI\ 

ART. 38. Les territoires relevant du ministère de 
la Franc"e d'Duire-mer, sont représentés à l'Assemblée 

nationale par des députés dont-le nombre ~~tfixé con­
formément au tableau n''. 3 annexé à la présente loi. 

ART. 39. ....:. Les électeurS etélectricesc seront g~Oil. 
pés soit dans' des collèges uniques, soit. dans deux 
collèges (citoyens de statut fl'\luçals 'et, autoch,ton!,s) 
suivant la nature des territoires et conformément.' au 
tableau no 3 ànnexé à la "présente :lpi. ' , 

AI\T. 40. - Sont électeurs : 

10 - Les personnes inscrites sur les listéS. éleetora-"' 
les à la date de la promulgation de la présente loi;. . - . , 

20 .- Les personnès reptrant dans 'l'uiie" quelco~que . 
des catégories suivantes : 

a) ,En Afrique occideutale français~ et "au 'Togo, ell ' 
Afrique équatoriale française, au CiI.meroL!h français,' 
les nationaux et ressortissants français des "deux sexes "­
âgés de vingt et un ans et rentrant dans l'une -quèl­
conque des catégories suivantes: 

10 - Notables. éV\1lués tels que. 'le statut èn est 
défini pour chaque, territoire par les'texJestéglemen~,'
taires; - '. ' " -' .... , - ­

2<-' - Membres et anciens membre; de;~ssémblê~s 
locales (conseils de gouvernement, .. cbnseils d'adminis­
tration, municipalité, chambre de èO"mmerce, 'chambres 
d'agriculture et d'industrie, syl)dicats agrÎCQle;l)i, ­

30 - Membres 'et ancienS membres, justifiant de 
deux' années de présence, des aS,sociationsc60péra­
lives ousyndkales, membres' ef'anciens membres des 
conseils d'administration des soaét~ ,'indigenes 'de­

prévoyance;' , . 

40 - Membres de! l'ordre .n~t!onal de, ,là Léii<m 

d'honneur, compagnons de la Libération;' fitllhlires 

de la ,médaille militaire, de la médaille de la'Résis· 

tance française, de la croix' de guerré; de la ,méda:ilIle 

coloniale, du mérite agricole, .du mérife maritime, 

d'un ordre colonial français "ou ,d.e distinctions'honori­

fiques locales dont la liste se,a fixée "pour, cliaque 

territoire par anêté du gouverneur généfa! ou ..gou­

verneur approuvé par le ministre de la: France d'ou. 

tre-mer; ," 

: ,\ ',-' ­

50 - Tous les foncHonnaires titulaires' ou auxi­
liaires, tous ceux qui OCOUpen! ou ont occùpé' dtlrant 
au moins deux ans uneltlploipel'mànenf dan§ <un éta,. 
blissement commel'Cial, industriel, artisanal; 'agricole, 
place sous 1e régime- légal, ou possedant:.un carnet 
de .Iravail régulier; ". '."" ' ' 

6",~ Présidents et assess<oufS';, fitillaires" .0[( . <up­
pléants des juridictions indigè:n<:s, -anciens pÎ1!&idents 
Oll assesseurs titulaires ou suppléants" n/ayant pas 
été révoqués ou démis !l0ur un motif, entraînant 
incapacité électorale; 0 

70 -- Ministres des cUites; 

So - Les militaires et anciens 'miIltaires des ~rmées 
de terre, de mer et de l'ait,''personnes c1assêtesdans ia. 
premièr~ oU la deuxième portion du contÜlgenti 

, . . - _.' ,-' " .' 

.. .. ,_. _.:':...: 
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,g" _o. Tous les commerçants, industriels, planteurs, 
artisans ,et, en gêné!'al" tOllS' les titulaires d'unepa­
tente; 

l~-Tôus les chefs oU repré~entarits des collee­
livités indigènes et tous les cliefs de villages; 

11" '- Tous, les propriétaires d'immeLlbles assortis 
d'Lln "titre foncier ou d'un titre établi selon le code 
civil r . 

,120 -~ Tous les titulaires d'un permis de chasse 
ou d'I'n :perniis de conduire;' 

,'b} D~Ît's les établiss~ments français de l'Inde, toutes 
les pe'rsonnes de nationalité française inscrites sur le. 
. listes . ~l~ctorales; . ' 

. c lA l\{!td~ga:scar d aux Comores: 

l ù - Les citoyens français des deux sexes, âgés 
de vingt et un ans inscrits sur les listes électorales; 

20 -'- Les citoy~ns ayant conservé leur statut perSOlr­
nel et, les· administrés ftançais des. deux sexes, âgés 

, . ."de vin)~l "et ''lin ans, remplissant les conditions pré­
, Vues 'à' l'aifiele 11 du décret du 23 mars 1945 portant 

1. créatloti d:un conseil représentatif, ainsi que les mili­
· taire, et anciens' militaires des armées de terre, de 
mer et:' de l'air et les personnes classées dans la pre­
mière 'ou, la seconde portion du contingent, tous ceul' 

·CJ\l' 'occupent ou ont occupé durant au moins deux 
ans' un, emploi permanent dans un 'établissement com­
mercial,indus.trièl,_ artisanal, agricole, pl,acé sous le 
régime légal où possédaitt un carnet de travail régu­
lier, tWJs,lesoommerçants, industliels, planteurs arti­
sans et" eu, général tous les titulalfes d'une patente, 
tous les chefs 00' représentants des collectivités indigè­
ne;; et tous les chef? de ,vi\l~!l'es, tous, les propriétaires 
d'Immeubles assortIS d'un htre fonCIer ou d'un titre 
êtabii selon· le code civil, tous les titulaires d'llll per­
mis de chasse .ou d'un permis de conduire. , 

',' .... . 
" 

AI\T. 41. ,- I)ans l,es drconscriptions ,n'ayant droit 
qu'à it~ seul élu', .l'élection a lieu au scrutin uninomi­
nal à un tour. -' , ~ 

, En cas' dé vacance pi,,' invalidation, décès ou démis­
sion où poùr toute, autre càùse, l'élection doit être fai~e 
"dans le délaid:è trois mols à partir du jour où la va­
éances'est prod'Üi.te, 11 n'est pas pourvu aux vacan­

'ces, survenues, dans_ lès SIX" ,mois qui précèdent le 
renouveuément de .1'!ssemblée nationale. 

ART, 42. ...: Dans 'les circonscriptions ayaut droit à 
deux députés au moin~, l'électio~ a lieu au, scrutin 
de liste à '~.tn tour a\Tee representatlon proporl!onnelle, 
Sans panachage et sans listes incomplètes. ~ 

Les sièges sotitattribuês, dans chaque circonscrip­
· tiotl entre les diverses listes suivant la règle de la 
plu; forte, moyenne, oonformément à l'article 13 de 
la présente-loi. ' 

, : ' Les cas de vàcauces d'annulation et de défaut total 
de représentation sOnt' réglés parles articles 17 et 18 . 

--~,. .;;-' 

. 'ART. '43. - Les circonscriptions électorales dans ies 
territoires d'outre-mer sont établies conformément au 
lableau no' 3 figurant en annexe qe hi présente loi. 

Un, décret fixera les Ïimites des différentes circons­

criptions électorlIes. 


,ART. 44. - L'élection du d€ptJté durollège tran­
çais de la ,Cochinchine est reportée à une 'date, qui 
sera ultérieurement fixée. 

ART. 45. .,.... Le paragraphe 3<> de l'article 12 ae la 
loi du 30 novembre' 1875 sur l'éléction des députés; 
est, en ce qui concerne les territoires d'outre-mer, ainsf 
complété: 

,~ , 

« 3<> - Les Î1llt1ts commissaires de la République, 
les gouverneurs généraux, les go~tverneurs, les adininis., 
tratC'i1rs chefs de territoire à Saint-Pirre-et-Miquelon ,ét 
à.ùx Comores,' les secrétaires généraùx, les directeuni. 
chefs de service ou chefs de b~reau des finances, ,des, 
affaires politiques,. des affaires économiques, de l'admi­
nistration générale; du, personnel, de la ,piesse, de 'là 
sOreté, de l'enseignement, des travaul" publiC{>, ' des. 
ports ef rades, des mines, des transmissions, ilel'l!gri-, 
culture, des eaux et forêts, du service vétérinaire, et 
des haras, de l'inscription maritime, des douanes',' de 
l'enregistrement et des domaines, des contribùtions 
directes ou indirectes, les 'directeurs et chefs de dilli-" 
net des 'hauts commissaires, des gOllvertieurs' gél1e­
raux et des gouverneurs, les inspecteurs des n'fiaites, 
administrafives, 'les inspecteurs du ~tràvail, les inspec­o 

teurs généraul' de J>enseignem~nt, les chefs de circons­

cription administrative et leurs adjQints jusqu'à l'é­

. cheloll poste inclusivement, les administrateurs mai­
res il,. 

,,' 

ART. 46, '~, Les modalités d'application du titre VI 
de la présente loi et, en tant que de besoin, ceUes du 
titre V relatif à la propagande électorale Seront fixées 
par décret" rèndu en conseil',des ministres sur proposi­
'tion du miriistre de la France d'outt:e-mer.' , , 

, La présente loi, délibérée et adoptée par l'Assl:m' 
blée nationale constituante, sera exécutée comme k',i 
de l'Etat. 

- Fait à Paris, le 5 octobre 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de là 
République: . 

Le Ministre de l'intérieur, 
Edouard DEPREUX, 

Legard<: des sceaux, /niaistre 'de la ;ustice" 
Pierre-Henri TEITGEN. 

Le ministre de la l'rlIllCe d'outre-iizer, 
Mariu.s MOUTET. 
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TABLEAU ANN~XE N· 3 

'. Nombre de sièges attribués par circonscription électorale dans le,i fer,.ilojre~1O d·oul,.e~mer 

HOMBRE' ,HOMBBE 
CIRCONSCRIPTIONS COLLÈGES dl CIRCONSCRIPTIONS <':OLLÈGES de 

. aiigll siiges 

Oubangui-Chari-Tchad., .. Collège des cÏtoy"ns 
Etablissements' français d. 
Saint-Pierre et Miquelon .. Collège unique ..... . 1 

de statut fran,çâis .. 1 
Cameroun ........ " , , , .. , 
Collège des autocbto­ '11l'Océanie ...• , . , ........ 
C~lIège unique, ... ,. 

C· 

nes: 

pend.ances ....... " ..... 


Nouvelle - Calédonie et dé­
1 1'" circonscription 

Etablissements français de 
Collège unique ...••. 

Nord ........... : 
 j 

tl'Inde, ........... , ...... 
Collège unique,., .. . 2" cJrconscriptio~ 
Sud .... :........ 
 , 

A.frique occidentale fran­
tCôte française des Somalis Collège unique ••.... 

Collège des 'èitoyens 
çaise: 

. 
de statut fr'n)çai.. . . t 

'. Sénégal. ................ Collège unique; .... . 2 Togo .. , , .... , ... , , ' ...... Collège unique, ...' .. t 
1Mauritanie ...... : ....•.. Collège unique ..... . Madagascar .......... " ... 
Collège.des autocb.to 

Güiuée ... , ..... : ....... Collège ulJique .... .. 
 nes: 
Soudan .. : ............. , Collège unique.... .. 

• 1 
3 i" ci rconsc r'i ption 
1Niger ............... ' ... Collège unique .. , ... 
 Centre .'., .. " .. ' t 
3C6te d'Ivoire ........... Collège unique ... ", 
 2" circon,scdption' Es 1 
1Dahomey. , , .... , •. , .... Collège unique .. , .... 3~ circons_crfpt,ÎQ.n ",. 

Afrique équatoriale fran- • Ouest .......... :. 1 

çais;e: '" Collège des citÎ3yen~!" 

, Gabon ... : . : ' ... , . , ., .. , , Collège des .utochJo­ de statut irànçais : . 
ne5i.•..• :: .. : ....• '.' t 1~. circonscripiio~.. 1 

Moyen-Congo: ... , ... , .• Collège des autochto­ 2· cir'cons'criptÎ'Q'n .'. 1 
nes., ........ · .•.•• 
 1 Archipel des Comores ..:. Collège.unique .:,.:.' 1 

.~ O'u"bangui-Chari.:., ..... Collège des autochto- Cochinchine, ... ' ....•. " • Collège des citoyens' 
neS .• ,., •••.••.•••• t de statut françai",., t 

·Tchad , .. , " .... , .. , ... , Collège des aulochto­
nes................ 
 1 

TOTAL ........... , ....... , ..·".:.: •• ·". 34

Gabon-Moyen-Cougo ... : Collège des citoyens' 

de'statut français, , 1 
, 

ARRETE N". 780jCab. du. 15 octobre 1946. 

LE GOUVE!p<EUR DES COLONIES, 

CHEVALlER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 


CRO!X DE- QUERRe - MtDA1LLf. DE LA RtS1STANC~j 
COt,iMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

1 . Vu le' décret du 23 lIlars 1921 détérminant les attribution. 
tt, tes pouvoirs du COTmuissaire de la ,République au Togo; . 
. Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

. administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives;. , r 

.. Vu.. I. décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion <t de publication des textes règlementaircs au Togo; 

Vu la loi nO 46-2151 du 5. octobre 1946 relative il l'ôlec­
lion, . des membres de l'Assemblée Nationale promulgué~ 
au Tcigo ,le 12 octobre 1946; 

.'
ARRETE: , 

ARTICLE PRI'MIER. Est promulguée dans le Ter­
ritoire du Togo la loi nO 46:~156.du 7 oct?bre 194ti 

nrodifiant la loi nO 46-2151 du 5 octobre 1946 relative" 
à l'élection des membres de.l'assemVléè· nation;!le. 

ART. 2. -Le présent arrêté s~ra enregi,sti( publié 
et communiqué partout où besoin sera.. 

Lomé, lé 15. octobre 1'946. 
. J, NOUTA I<Y• 

LOI No, 46-2156 da 7 octobre 1946 mo'dijirinJ la, lQi 
N' 46-2151 du 5 octobre 1946 re~atiireà l'ékctioft 
'(Ü$ memflres de l'Assemblée ttafÛllwte·. --, , 

VAssemb1ée nationale constituant~" a, ad~pté,~ _ " ! 

Le PrésMefll du Gouvernement ,provisoir€ <1e, la République
promulgue la loi dont ta teneur suit :" _' . , ~, . 

. ' Al<TIÇLE ÙNIQUE. ":"!-e t,ble~~ no ianriexé:àlâ 

. loi relative ii l"élection de$ 'membres i de' l'Assemblée 
'. nationale, fixant le nombre de' sièges. attribués .. pic
1 

, 
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~irconscripiion électorale dans les territoires d'outre­
mer. esf, ainsi modifié: : 

,
'. --"" 

COLLÈGES NOMBRE .SIÈGESCIRCONSCRIPTIONS " . 

Afriq';è Occiden­
\tale Fri'nça,;,;:'_ 

, 
Guinée - ; Collège uniqut: 2 
~ ...... "--. .. ~" ___ m _ - ­ -- - -­ ... "" ~ 

La présente. loi, délibérée et adoptée par l'Assem­
blée nationale 1:onstituante, sera exécutée comme loi 

. de 1'.Etat. 

'," . _ Fait à Pàris, le 7 octobre 1946, 
GEORGES BIDAULT. 

. Par le Président, du Çlouvernemént provisoire de la 
Répùbli(jue : ' 

Ur Minlstie de l'lniérieur, 
. Edouard DEPREUX•. 

Le GlVde des Scel1llx, ,Ministre th ta lu.stict!, 
. , Pierre-Henri TEITOEN. 

, Le Ministre' Ife la 
'. 1 

Fn1lU:e d'Outre.Mer, 
-Marius MOUTET. 

Ar?RETÈ No' 776 Cab. du 13 oelobre 1946. 

'c LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
, CHEVALIER DE. ·LA LÉOlON OIHONNEUR, 

CROIX .dE 'GUERRE - MÉOAILLE DE LA RÉSJST'\N~! 
COMl>U$?\IRE' DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO,­

Vu le ,décre!du' 23 mars 1921 dé!errÎlinant les attributions ~t 
les pouvoirs pu 'çomriJissaire de la République au Togo; 

- Vu· ,le - décret du 3 Janvier 194& portaIlt réorganisation 
administra.,tivç du TerritOlret du Togo et création d'assemblée 
Tepl ésentatives;· - - - ' 

- ,Vu le- dl!cre\ du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
!i(m ef de, publication deS textes règh~~mentaires au Togo; 

Vu la "loi du ,5 octobre_ 1946, relatîve à l'élection des 
membres de l''hssemolée. nationale, promulguée au Togo par 
arrêté 'nO 773 C,ab. du 12 oclobre 1940; 

, ',Vu iecâblo~ramme nO 830 Cire. AP!1 du 11 octobre 
1946 du ,"ministre de ,la ~rance d'Outre.Il!er; 

ARRETi;:: 
A~TICLE P~É:M1E~i''''':'' ,Est promu.1g:ué dans le terri· 

, toire au Togo le dé,cret nO 4ô-2189du 9 octobre 1946, 
fixant les- modalités' d'application dàlls les territ'Üires 
relevant du ,Ministère de la Françe d'Outre-mer du 
titre 6 de la loi4u S oelobre 1946, relative à l'élec­
tiondes mèl:Ûbres cde l'Assemblée Nationale. 

~ " , " 

A1rr.' 2. ....: Vu' lJ~rgence, le présent arrêté sera 
immédiateme!!! applicable par voie d~affichage à la 
mair.ie de-Lomé,dans)es bllreaux des cercles et subdi­
visions ainsi.. gue dans,.tous' les bureaux de postes du 
Territoire. ~ ,1 '" 

. , ,Lom~ Je 13 orlobre 1946. 
J~ NOt1TA~Y. 

, -------'----;;- ­

: - '.-.- - --- ,- ---'-, 

'. ' 

DECRET NQ 46-2189 da 9 octoare 1946, fixant les, 
modalités d'application, dans les territoiresrelevani 
du Ministère de la 'Frtmce d'Outre-mer, dll ~Itre 
6 de la 101 da 5 ocfolJrè 1946, relative lÎ l~élection 
des membres de l'Assemblée nationale: 

, Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, _ ' . , 

SUt la proposition du Ministre de Ja France <fOUtre-mer; 
Vu la 101 du 2 novembre 1945 porlant organisation 

prov~oire des pouvoirs publics; , 

Vu la loi du 17 juillet 1889 sur les candidatures multi­
pIes; 

Vu la loi du 19 juillet 1946 instituant une ré"ision supplé.­
mentaire des listes élector.ales; 

Vu la lo( nO 46.2151 du 5' odobre 1946 relative à l'êlec­
tiOll des membres de P Assemblée nationale'; .. 

Vu la loi n" 4fj-Z156 du ï octobre 1946, modifiant la loi 
n" 46-2151 du 5 octobre 1946 relative à J'élection des ment- . ' 
bres de }' Assemblée nationale; < • • 

Vu le décret du 30 août 1945 fixant, dans tes territoires' 
d'outre-mer relevant du ministère des coJonièss les modalités .. 
des opérations relatives aux él{.'etious" prévues par l'ord~n" r 
fiance du 22 ~ aoüt 1945; 

Le Conseil des Ministres entendu i 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 

GÉNÉRALITÉS 

AIHICLE PREMIER. - Sont fixées comme sùi! les 
modalités d'application dans les territoires relevant, 
du Nl.inistère de la France d'Outre-mer du titre VI 
de' la loi susv'isée du 5 octobre 1946, relative à l'élec;, 

, tion des membres de l'Assemblée natioelale. " 

5tA~T.' 2. --, Les élections doivent .",oir lieu le 

dimanche qui suit la publication du' décret convfJquant 

les électrices et les électeurs. La campagne électorale 

est ouverte;' partir du 14< jour qui précède la date du . 

'scrutin. 


TITRE Il 
PRÉSENTATION DES CANDIDATS' 

ART. 3. ~ Dans les teniloires où, conformément­
au taMeau nO 3 annexé à la loi du 5 octobre 1946,)es 
électeurs et ~lectrices sont gr.oupés dans deux collèges; 
les citoyens de statut français et les aufochtone~ 
peuvent faire indistinctement acte de candidature de­
vant l'un ou l'autre collège.' , 

ART. 4. - Nul ne peut être candidat dans une 

circonscription électorale des territoires d'outre-mer' 

s'il est candidat en France métropolitaine, dans les dé­

'pruiements de la Guadeloupe, de la Martinique. de la 
Réunion, 'de la Guyane ou de l'Algérie. Nul' ne 
peut etre candidat dans plus d'une circoùscripUon. ni 
~ewmt plus. d'un collè.ge électoral, ni sur p!u.s d'ulle 
hste. La 101 du 17 'JUIllet 1889 sur les candIdatures 
multiples est applicable: ' . 
. Si un. candidat fait" contrairement. à ces prescrip­

tions,' acte de cahdi,daturc dans' plusieurs .circons­

criptions ou"devant plusieurs, collèges électoraux ou 


'. 
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sur plusieurs ·listes, il ne ·peut être valablement pro­
clamé élu dans aucune circonscription, ni par aucun 
CQIlège électoral. . 

ART. 5. - Dans les territoires où l'élection a lieu 
au scrutin uninominal, tout candidat ou candidate est 
tenu de faire une déclaration revêtue die ,Sil signature 

· dûment légaliSée. À défaut de signature, une procu­
· ration du candidat doit être produite. 

Les déclarations de ca:ndidature doivent jndiquer: 
10 - les noms, prénoms, date et lieu de naissance 

du candi.dat; 	 . 
20 - la circonscription électorale dans laquelle le 

candidat sc présente, lorsqu'il existe plusieurs cir­
conscriptions dans Ic territoire i . 

30 •.- le collège .éleciloral. devant lequel le candidat 
se présente, lorsqu'il ya dualité de collège. . 

Les déclarations doiv,ent être présentées au Gau­
'Vernement du Territoire· au plus tard le 15e jour avant 
· l'ou,,erture du scrutin. . 

Aux Comores, les déclarations sont présentées au 
bureau de l'Administrateur supérieur. Toutefois, en 

. Afriq.ue Equatoriale française, les déclarations de 
candidàture devant le collège des citoyens de statut 
français doivent être présentées au Oouvernement gé­
néraI. . . . 

L'Autorité qui reçoit les ·déclarations en notifie 
immédiatement la teneur par les vole~ les plus rapi­
des aù Ministre de la Frànce d'Outre-mer, ainsi qu'au 
.,H·aut_Commissaire 9U au GouvernCtlr général dans 
les terriroires groupés. L'Administrateur Supérieur de 
l>Archipel des Comores nofifië les déclarations égale­
ment Mt Haut-Commissaire à Madagascar. Il est don­
~é au déposant un reçu provisoire de la déclaration; 
le récépissé définitif est délivré dans les S jours du 

, 	 dépôt si la déclaration déposée est conforme aux 
prescriptions des lois en vigueur. . . 
. En cas de contestation au sujet de l'enregistrement 
de sa candidature, le candidat peut se p·ourvoir devant 
lé Conseil du Contentieux Administratif. Ce tribunal 
dôit rendre dans les trois jours sa décision, qui ser" 
sans appel. _. 

ART. 6. Da;;s les territoires OÙ l'élection a lieu 
· au scrutin de liste aV'Cc représentation proportionnelle.. 
. sont applicables les dispositions des articles 5, 6 et 7 
·de la lçi du S octobre 1946, sous réseIV'e des disposi­
Uons de l'article 4 ci-dessus et des alinéas suivants 
du présent article. 

Les déclarations doivent êtr-e présentées ·au Gou· 
vernement du Territoire au ·plus tard le lSè jour 
a,--ant l'ouverture du scrutin. Le Gouverneur fait les 
I)otifications prévues à l'article Sei-dessus. Il est 

.·dOnné àu déposant Ut1 reçu provisoire de la déclara- . 
tion~ le récépissé définitif est délivré dans les 5 joUI'" 
du dépôt si la liste déposé~ est conforme aux pres' 
criptions.- des lois en l'iguem-. . 
.. Chaque liste doit comprendre un nombre de ca!Idi­
'dats égal au nombre de sièges attribué à la circons­
ciption corre~pond,mte, conformément au tableau no 
,3 annexé à la loi du 5 ,octobre 1946, modifiée par 
la loi du 7· octobre 1946.. . 

Toute liste constituée en violation de l'article 6 
~e la. lo~dtl5 octobre 1946, tel qu'il est rendu. appfi­

cable .par le présent article, et en· violation ·de l(arti­
cie 4 du présent décret, est Î..nterdite. Elle" ne ~era -'Jas 
.enregistrée et .les bulletins obtenus par etle seront 
annulés. .. . 


En cas de conteshition au. sujet de. i>e·nregistrement 

d'une liste; .les candidats de cette -liste peuvent sc' 

pourv'oir devant le Conseil du Con!entieux. ·Adminis. 

tratif. Ce tribunal doit rendre d.ans les 3 jours sà 

décision, qui-sera sans appel. 


TITRE III 

OPÉRATIONS ÉLECTORALES ET ATTRIBUTION' DES· SIÈGÈS 

ART. 7: --; Est applicable à l'élection des députés 

des territoires d'outre-mer à l'Assemblée naUonaJé 

le décret susvisé du 30 août 1945, à l'eltception. 

du 3> de son artiele .2, des· dispositions deSt1n arti­

cle H et du troisième alinéa de son article 12 et 

sous réserve des dispositions des • articles 8 et. 9 du 

présent décret. '. 


ART. 8. - Pour l'application· du décr~f pr~cité ~u 

30 août 1945, les électeurs ou elec!ricès cit0'ens de. 

statut français, d'une '-part. les électeurs ouelecfrices 

autochtones, d'autre part, catégories' prévues'piu la 

loi du 5 octobre 1946, sont respectivement substitués 

a'Ux électeurs ou électrices citoyens fiançais et aux 

électeùrs ou électrices non citoyens. Toute ·référence 

à ces deux dernières catégories est et demeure abrogée. 


ART. 9. . A· .Madagascar et dépendances el :iu 

Cameroun, le Haut-Commissaire de la République dans 

les autres territoires, le Gouverneur, le Commissaire de 

la République ou le Chef de territoire, peut, -lorsqùe 

les circonstances locales et le nombrel:lés ·électeurs 

l'exigent, désigner, par arrêté, des localités autres 

que les communes ou chefs-lieux de ciroon·scriptions 

administratives dans lesquelles le vote aura également 

lieu. ·les arr,étés déterminent l'étenduerles circons-' 

criptions de vote ainsi créés. Les bureaux sont compo­

. sés conformément aux règles en vigueur. . 
AI<T. 10. - Le recensement généràl.dès votes ou 

des suffrages de liste se fait en public pour chaque cir­
conscription électorale au chef-lieu de. cetfè" circonscrip­
tion, dès l'heure de fermeture du scrutin, et au fur 
et à mesure de l'arrivée des résultats et des· pmcès­
verbaux. En caS de sectionnement Ol!· de: groupement 

. ·de territoires Je chef-lieu de la circonscription .est 
fixe par arrêté du Haut-Commissaire ou du. Gouver­
neur général. .. . 

Le recensement est opéré par une.· commission ·com­
posée d'un magistrat, président,·désign~par leclief du 
service j'udiciaire et de quatre membres:désignés par 
ar"été du Haut_Commissaire, dù Gouverneur général, 
du Gouverneur, du Commissaire. de la· Répllblique ou 
de l'Administrateur, Chef du terriroire à S,,-int-Pierre . 
et Miquelon, Pour ·lés Comores;-les.4 ,membres sont' 
dési:gnés par' arrêté du Hauf Commissaire Il Madia­
gascar. Exceptionnellement, l'autorité qui ·désigne les. 
4 membres de la ·commission ·d.e .tecensem8l1t, désigne 

"également son président lorsqU'allcUn magistrli/t n-e 
siège dans l'étendtie de. la,. circonscription électoralè. 
L'opération du recensement est constatée pa.r· un 
procès-verbal..' - . 
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lesdéliiis impartis'à la commission pour achever 
ses travauX sont fixés par arrêté des autorités visées' 

· à l'alinéa qui précède. 
(JQ repr~~ntant de chaque' candidat ou de chaeunè 

· des listes de· candidats désigné par eux peut assistér 
aux opératidns dé'la commission de recensement. 

ART. '11:. -' Dans chaque circonscription où l'élec­
tion a. lieu au scrutinunînomiual à un tour, le siège est 
attribué'au candidaCayant obtenu le.plus grand nom­
bre: de S1\ffrage.. . 

En· cis d'égalité de suffrages, le plus âgé des 
candidats est élu. . \ 

.ART. 12.. ~ Dans les circonscriptions où l'élection 
a lieu au' scrutin de 'liste avec représentation propor­

" tlOJjnelJe, -sorit àpplicables les dispositions 'de l'arlide 
'9 et·des artiCles 14 à 18 de la loi du 5 octobre 1946. 

AIH. 1.3..~. Sur tous lès pointS qui ne sont pas' 
réglés·par le.titre 6 de la loi du 5 octobre 1946 
ou ,par le présent décret, sont applicables les disposi- . 
lions législatives et réglementaires relatives aux élec­
tions' généràle·s.eu vigueur dans les territoires rele-' 
vant du Ministère de la France d'Outre-mer. 

ART.. 14. -.:.' Le Ministre de la France d'Outre.. 
me,. est ~harg,,' de l'exécution du .présent~décret, qui 

· sera publié au·· Journal officiel de la République 
Française, ainsi, qu'aux JourlUlllx ofiiciels des terri­
toires intéressés et inséré au Blilt.êtin dtficiel du Minis­
the de hi 'Francé d'Outre.-mer, 

Fait à Paris, le 9 octobre 1946. 
OEPROES BIDAULT. 

Par te Président du Gouvernement provisoire de la 
République;' 

Le ministre 
< 

de. la 
• 

France d'autre-mer, 
. M~ius...M()UT~__., 

ARR.ETÊ' No. 778 Cab, au 14 octobre .1946. 
< ,LE 'GOUVERNEUR DES COLONIES, 


Cl1EVAUER D~ LA llOJON D'fiONNEUR, 

CR,OlX DE OUERRE. MtoAILt.f DE U. RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE' DE . LA j(tPUBLIQUE Al! TOGO, 


',vu l~ déêrèt du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les. pouvoirS-du ,Commissaire, de la Républiquc'au To~;' 

Vu!.e d~,cre! :êlu' 3 janvier 1946 portant réorganiSation
adminis,rative. du territoire.du Togo ct création d'assemblées 
représentatives; " ­

Vu le' dé",et' du 16 avril 1924 sur 1. mode de < promulga· 
tian.et de publication des textes règlementaires au Togo; 

Va la 101 nO .46~2151- dIT 5 octobre 1946 relative à l'élection 
des met;nbr:es de "assemblée nationale, promulguée au Togo 
le 12 .oct?bre 1946; . 
~ .Vu l'ordonnanc'e' du 22, août 1945 f~ant le mode de rc(?ré­
sentation à' l'assemblée nationaje constituante des' territ(jlres 
relevant du MJnistère:' des', Colonies) modifiée par l'ordonnance 
du '9._octobre ~ 19-15; :proIltulguée au T{)go le 1er septembre
194.>;.. .'. ., . . . .vu le.. décèet nP 4~2JS9 du 9 ·octobre 1946 'fi;.;ant les n1Gda~ 

· lités d'application' dans les territoires relevant du Ministère 

de la France' d'Outre~mer du titre 6 de la loi susvisée 


· du 5' ôctobre 1946, pi:omulgui' au Togo le 13 octobre 1946; 

Vu le. radiotélégrammes nOS 832 EM/AP. 1 et 83S AP. 1 

du 12 octobr~"' 19:16 du ministre de la' France ·.œOutre~mer; 

ARRETE: ' 
ARTlCL·E. PREMIER. Sont promùlgliés ·dans le' terri­

toire du Togù :.,' 
1(; ..:..... le' décfet nO 4(j:.;l190 du 10 octobre 1946 

portant conVül:ation dans 'les territoir,es relevant du 
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Ministère de la France d'Outre-mer autres que les· 
Etablissements français .de l'Océanie, '- des colIègçs 
é.lectoraux pour l'élection d'une assemblée nationale; 

20 le décret no 46-2192 du 1'0 octobre' J 946 
fixant les modalités d'application dans les territoireS 
rdevant dn Ministère de la France d'Outre-mer dit 
titre 5 de la loi du Soctobre 1946 relative à l'élet­
tion des membres dé l'assemblée nationale. . 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté' sera 
immédiatement applicable par voie d)affichage .à la 
mairie de lomç, daus les bureaux des cerclès· et 
subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de pmv 
.te~ du ·territoire. . 


Lomé, .le 14 octobre 1946. 

___..._~__ J.:...,]\IOUTARY. 


DECRET"No 46-2190 du 10 octobre 19416 pariant aon­
voca:tum dans les territoires relevard da Ministère 
de la France d'Outre-mer autres que les Etablis{. .. 
sements Français de t'Océanie des collèges élec-:' 
tOrflllX pour l'élection d'tme Assemblée 1U1tiolUl(e 
Le . 'Présidel1tdu Gouvernement provisoire de l~' 

République, 
SUi' le rapport du. Ministre de la Fra'nee d'Outre-mer} 
Vu la loi du 2 novembre 1945 portant 'organisation 

provisoire des pouvoirs publics; 
Vu J'ordonnance nO 45~1874 du 22 août gH5 fixant le· 

mode, de représentation à l'assemblée élue le 21 octobre 
19"45 des territoires d'Outre-mer. releVaItt du Ministère des, ," 
Colonies, .modifiée et compiétée par l'ordonnance nO 45~2281 
du 9 octobre-1945; 

Vu la loi nO 46·{}68 du 12 avril 19-16 instituant une p'roeé~ 
dure exceptionnelle de vote par pr-ocuration en faveur de 
certaines catégorjes drélecteurs; . -' 

Vu la loi nO 46·815 dù 26 avril 1946 tendant a ren&e 
applicables pqur 1946 aux assemblées p~vues par" la cons'ti... 

·tUtiOIl les inéligibilités relatives aux élections de 1945; 
Vu la loi nO 46-1650 du 19 juillet .1946 instituant UBe' 

révision sllpplëmentaire des listes électorales; 
Vu la loi nO 46-2l73 du l.çr octobre, 1946 fïxarit â vjngt~ 

trois ans l'âge de l'éligibilité aux assemblées ou collèges 
électoraux élus au suffrage univerSel ef direct; . 

Vu la loi nO 46-2174 du 4 octobre 1946 relative à l'inéli. 
gibiHté;·- ­

Vu la loi UO ,)6--2175 du 8 octobre 19-16 modifiant et. Côl'i1~ 
pIétant;

Vu la loi nO 46-815 du 26 avril 1946 précitée; ,- , 
Vu la loi nO 46~2151 du 5 octobre J916 relative ~l Pélec­

tion des membres de "l'assemblée natiouille modifiée, pal' 'la 
loi nO 46-2156 <.lu ï octobre 1946; 

Vu le décret no 45-1962 du 30 aoftt 19-15 fixant dans le"s . 
territoires d'outre-mer relevant du Ministère des. COlonies -' 
les modalités des opérations relatives aux élections prévues 
pal' l'ordonn'3Ilce du 22 août 1945; . 

Vu le décret nO 46·2068 du 25 septembre 1946 déterminant 

les conditions d'applîcatjQn aux électeurS ressortissants des 


,territoires rc1enmt du .Ministère de" la France d'Ou"tre-Mer 

de la l(jj :11'.0 46~ô68 du 12 avril 1946 précîtéc; 

Vu le décret nO 46·2150 du 5 octobre 1946 prescrivant 
une !'évision spéciale des listes électorales dans cèrtains 
territoires d'outre-mer; , . "" . 

Vu le décret nO '10-2189 du 9 octobre 1946 fixant les 
modalités d'application dans les territoires relevant du Miflis--~ 
tère de la France d!outre~mer du Titre 6 de la loi du, 5 ' 

.octohre 19'16 précitée; • . . 

DECRETE: 
. ARTICLE PREMIER, -. Les collèges électoraux des 

··territoires relevant du Ministère de la France d'OU­

tre-mer autres que les Etablissements français :dë' 

l'Océanie sont, convoqùés pour le dimanche 10 novem­

_bré .1940 .. envue de 'procéder ; 
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s';it à, l',~lectîori d'uneassembléenatkmale dans lès 
, formes, pré\'Ucs par ,la loi' susvisée du 5' octobre 1946,' 
m<i!lifiée par la loi du ï ,octobre 11:)46 si le corps 
électoral des dtoyens français ,a approuvé la consti­

'tution ,soumise 'au referendum; 
soit à l'élection d'une assemblée eonstituante dans 

les formes prévues par l'ordonnance susvisée du ,22 
août 1945 modifiée et complétée par l'ordonna'1ce 

r_ dli 9 octobre 1945 s,i le corps électoral des citoyens 
, 'français a rejeté' là constitution soumise au referelidum, 

~AItt. 2; - L'élection aura lieu sur les listes électora­
les ,les plus rééentes arrêtées avant le 10 novembre 
1'946, " " 

, Tonte,tois seront admis au vote, quoique non inscrits 
" sur, les listes, électorales, les électeurs porteurs d'une 
:.,'ùédsion du juge de paix ordonnant leJ..lf inscription 

, ,01.1 â'un arrêt de la cour de cassati.on annulant un juge­
•. tuelÎt qui àqrait prononcé leur radiation. ' 

, AI\T., ,3, - Le scrutin ne durera qu'un jour. Il sera 
.ouvert il huii heures. ' 
, Toutefois les gouverneurs .ou chefs i:le territoires 

~ peuvent pu arrêté déterminer les conditions dans 
h':squellesi! sera ,possibleâe devancer cette heur,e 

, Roùr (aciliteraux électeurs l'exercice de leurs droits, ' 
, Dans tous les cas le ,scrutin sera dos à dix·huit 

, ,heiires, • 
'AIT, 4. - Le dépouîllement des résultats suivra, 
immédiatement le scrutin. !Ontreront seuls en compte 
les bulletins aes candidats ou des listes de can'didats 
pour lesquels un récépissé définitif aura été délivré, 

ART, 5, - Le Ministre de la, France d'Outre-mer, 
est' chargé de l'exécùtioll dn présent décret qui sera 

'publié au foufIlai 'df/'ide! de -la République Fran­
çaise ainsi qu'aux foumaux officiels' des territoires 

';' • intéressés et inséré aù Bulletin officiel du Ministère de 
là, France, d'Outre·mer, ' 
, Fàità Paris, le 10 octobre 1946, 

, , GEeRoEs BIDAULT. 
:, 	 Par le' Président du Gouvernement provisoire de la 

RéPublique: ' 
Le .mi1W;lre de la Frtlf/Ce, d'outre.mer, 

Màrius MOUTET, 

'j)ECRET No 46.2192 fixa!!! tes modalités d'uppüca­
#01> duItS tes terrilaires retevalll du Ministère de 

,la. Fnulce d'Outre.mer ,du titre 5 de ta loi du :; 
, octobre 1946 retative à l'électiolt des membres de 

l'Assemblée I>ationate, 
Le . Présideiltdll Gouvernement provisoire de la 

, , ,République, " ' ' 
- Sur le rapport du, M~njstre de la France d'Outre-mer, 
" Vu . la 101' du 2 novembre 1945 portant /organisation 

, 
· proviSOire des pouvoirs publics; ',_ ,, 
· ,VU la loi du 5 octobre 1946 relative à il.élection d~ 

memQres- de l'assemblée natio'nale modifiee par la JQi du 7 
o.ctobre 1946;. 	 . 

Vu le décret ·-au 9 octobre 1946 fixant les modalités 
· d'.tfpplicati'on dans les Terriioires relevant du Mînisfère de 

la France d'Oütre.M:tr du Titre 6 de la loi du 5 octobre; 
194(j pré<itée; ,', ' 

Le Gon~eil des Ministres entendu; 

" "DECRETE: 
ARTICL): PREMIER. Sorit fixées: comme suit 'les 

modalités d'application' daIis 'les _te,rritotres-relevant 

du Ministère de'la France d'Outre~mer du tilre' 5'd~ la' 
,loi susvisée du 5 octobre 1946,'ritati,ve à pélectio,fl.des , 
membres de l'Assemblée, nationàle:" ' , 

, ' 
ART, 2, - Tout candidat ou toute liste de candidats 

ayant effectué la déclaution prérne soit ,à l'àrtfde. 
5 soit à l'article 6 du décret susvisé du 9 octobre 
1946; bénéficie des dispVsitio!1s prevuesàu:titre ') ,de' 
la loi du 5 octobre 1946 à condition de justifier d!! 
\/'~rsement du cauttonnemeùt prérn à, l'article 29 de 

'cette loi, ce èautionnement étant fixé à 20,OOO'Jrancs', 
métropolitains par candidat., ' 

Le preuve que la déclaration de candidahire a Iii~n 
été effectuée pourra résulter' de, la ,prodtiction- du 
récépissé provisoire prévu aux articles 5 et ,\) précités , 
dl! qecret' 'du 9 octobre 1946 sans 'lue Je' récépiss'é , 
définitif soit exi,gé, ' 

ART, 3, - Les frais d'affichage et les dépelJses' 

, d'essence ne,seroflt pas remboursés etle cautitinn,ement 

, ne sera pas restitué au candidat QU' à l'a liste de'candi' . 


dats qui n'aura pas obteflll au moim;', 3 010: des' s~ffra, 
ge,' exprimés dans ' la' circonscription , ére~!.otàl e ou 
par le collège électoral, lorsqu'il existe d~l{( oollèges 
dans la circonscription, 1\ ,en sèrade 1TIêmè, JoTS<jU'~îr 
candidat aura retiré sa candidature avant lâ', date: du 
sClutin dans les circonscriptions où' l'électi.on. "ali.;m 
au scrutin uninominal. . '. 

A l'inverse tout ë'andidat ou toute liste d~ candi­
{lats ayant recueilli au moins '3, "70 des~uffiages, 
exprimes dans la circonscription ou devant ..le; Col. 
I~e électoral pourra, obtenir la restitution. !lu' cati­
tionnement et le remboursement des fl'ais d'affichage 
.et des dépe,nses 'd'essence, conformément,' anx' bàiêmês 
fixés, pal' arrêté du Haut.Commissaire ou 'du .Goùver-, 
neur Général dans, les ,Territoires 'groupés,ail'si qu'à 
Madagascar et dépendances et au Camer,oun; ,dit Com­
missaire de la République au TQg",de)'Adit,linistrà,tevr 
Chef du Territoire â Saint-Pierre èf Miq'uelpn ,ou 
du Goüverneurdans les atiti:es Territoires.," < '" ", 

Les sommes nécessaires au rembo,ursement des ,dé­
penses résnltant des élections dam; lès terr.it",il1s rele-~ 
vant du Ministère de la France d'Ouire:Mer seront ' 
imputées, sur les budgets &1.Itonomes'<le'.ces re'rritOires. ' . " ~-' '".'~ . 

ART. 4, Des arrêtés des autorités:'vÎ,ées' au, 
deuxième alinéa de l'article qui précède -f~xeront en 
tant q\lc de besoin les autres mOdalitésd:lfppU.;:ation 
dans les Territoires relevant'du' Ministère de 'la' .France 
d'Outre· Mer des disp.5sili.ol1s du Titie5dida joi '<;lu 
5 octobre 1946, ' " 

ART. 5: .~ Le 'Ministrèdela 'France ,~16utrè:l'Àer 
est chargé de l'exécùtion 'du présent tlécreCqui 'sera 
publié au fOurMI IJ,fticiel de la: RépubliqueJ');arjç-aise 
ainsi qu'aux JOUF/UN.f.X 'ollfci~l,s des Territoires inté:, 
cessé, et publié au Balletin officieL du Ministère de, 
la ,France d'Outre-Mer. ' " .,' " 

- ~. ,. 
Fait à Paris, lé '10 .oG!obre 1946,>', 

OEORb~ fHOAUL1\" 
, Par le' président du GouveriI.ement pr<;>1(Îsoi'I.'c,de ,la " 

.République : < '~', ~',, 	 ' ; ,,' ,,' ; ,.' .', 

Le Millistre de la Frt1ltCe 'd>Outr:é-lI(lIt,; , , .' 

, Marius .MOUTET. '" 1, 


-- , -" 	 ,'.', .... ,- . 
" 
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, .ACTES DU pOUVOIR LOCAL 
, 

Elcc'iéfDI 

ARRETEN~ 774 APA. du 13 octobre 1946,'
',- , .>' - . 

.' LE' GOUVERNEUR DES COL.ONIES, 
'. - .. :CH.Î!V,Aum O~ l.A UOION D'~~NNEÎJR." 

" Cf{ofX 'PE -GU'5l'U{E -- MmAtl.LE DE LA RÉSISTANCE, 

,COMMISSAIRE DE l.A RÉPUBLIQUE _U ToGO, 
V.u le aécref du 23 mars .1921 déterminant les attributions et 

Ie~Lpouvoirs du' .Commissaire de la République au Togt>;
' '·Vu· le ·décret du <1 Janvier 1946 portant réorganisation 
.administrative du territOIre du Togo et. création d'assemblées 
r~présentativeS; _: \. ­
• Vu -le' décret du '16 avrH 1924 sur le mode de promulga. 
tion et ~.- puhlicati?n des textes règlementaires au Togo. 

VU..-·la -laL du 2 novembre 1945 portant ()rganîsation 
prb\dsoire .qes, pouvoirs PUbUCSi 

Vu la -loi du' 19 jumel 1946 instituant une r:~'i,ision $upplé~ 
" mentajre. deS, listes électorales; 
' .. Vu "le "décret ,du 23 aofit 1946 portant. réglementation de 

'. la revÎsion -des listes électorales en Afrique Occidentale 
'f'r~nçaise• .- en -Afrique Equatoriale Ffançaise, au Cameroun, 
<lu. Togo/à .la Cête-'"Fral1ç,aise,.des Somalis, à, Madagascar et· 

,Qépendal'lct!s et, "aux Comores j 
. ' Vu '-le .. dé,crH ·d,u .. 5 octobte 1946__ prescrivant une revis ion 
sp#ciate .dés0iStes ,électorales dans certains Territoires ·'d'Outre­

. ,~er1- Pr'9!'I1ulgüé-' -au Tog9 par .l'<;lrrêté na 767,fCab. du 11 
octobre. 1246; ,'..., 

Vu,Ua loi, du :') octôbre 1946 relative à'.i'éledion des 
"membres de -l?Assemblée Nationa'lê: promulguee au Togu­
-par 'P~u{êlé.: DO 773lCab. du 12 octobre 1946~ 

.- Vu, 1~-- _~rrêtés nO' 568 et 569!APA. du 27 JuilleY 11949 
'~rt~nt '. désignation -des membres' des commisSions de revil 

- . sÏQ1J.. et' :qe -jugement des listes-' électorales: 
,Vu le' d êcret na 46·2189' du 9 octobre 1946 fixant les 

moàalité.s _"-l'application -.dans les Territoires relevant dti Mînis­
-tére de' la France d'()ùtre~Mer du ,Titre 6 de la lvi du 5 
octol{re '1946;. 

. . ,A,RRETE; 
,A~T,CLE PREMIER. Il sera procédé à oompter 'du 

15 "O'iÎ'0br'e c 1940 à. ,une revision supplémentaire des 

TABLEAU DES DELAIS DE 

listes électorales dan~ le Terri!oireiiu rOgO,d~ns,le . 
cadre, du déct.et no 46.Z150 du 50çtobre 1946; et de' 
la 101 no 46-2151 du 5 octobre 1946, 

ART. Z: - Confonnément auX prescriptions des,' 
texte~ visés à l'article premier d-dessuS', cette revi.~. 
sion s'appliquera excl'Ùsivetneut aux. catégo'ries d'élec. 
h'urs et. électrices qui n'ont pas été inscrites' sur lesdl" 
tes listes lors de la rev,ision prescrite, par la loi "du 
19 juillet 1946, catégories qui sont énumérées. à l'al"•.'1 
tide 40, deuxième alinéa de la loi du 5 odobre, 1946 
relative' à l'élection des membres de I:Assemblé'e 
Nationale.' , 

ART. 3, - Les demandes d'inscription et les' r.cCla•. 
mations des électeurs seront reçues dans les "Ciroons;. 
cdptions Administratives du 15 octobre au ,.21 ocW­
brc indus. . .' 

Ail!· 4. Les décisions de la commission adminis.- , 
trative de revision, pour chaque Cercle, seront ren­
dues dans les deux jours du dépôt au bureau du C~.r­ " 

cle des' demandes d'inscription et des réclamations.:' ( 
ART, 5, - Les délais de la procédure de revisipn , sont fixés dans)e tableau .imnexé. au présent ·arrêté., ..' 

l AilT, 6, Les membres' des commissions adtTrinis· ' 
tratives de' revision et des commissions. de jugement' , ' 
restent ceux déjà ilésignés aux articles 2 des arrêtes' . 
nOS 568 et 569jAPA. du'27 juillef 1946. ' , 

ART, ï:'.- Vu l'urgence, le présent arrêté sera" 
immédiatement applicable par voie d'affichage iL' la 
mailie de Lomé, dans les bureaux des cercles et sub~ 
divisions ainsi que dans. tous les bureaux' de postes 
d" Te~ritoire. 

Lomé, 'le 13 odobre 1946, - . 
J. NOUTA!(Y. 

LA PROCEDURE DE REVISION ." l' 

NoMBRE 
D,É SIG NAT ION de 

jours. '" 
"":-, " 

. 

: :D~but/,"des' .o.pér~tions de' révis19n ~ 'd~but du délai accordé aux 
,él.e.~~e~rs pour présenter leurs demandes djjnscriptioh et leurs 

-l r·éclacna-ti~ÔnS:,.;: .• '•.• ~ .•.~ .... , ..•.•.... ". , •.••• ;'..• A •••• ",' •••••• 

'/ Dijai~,~~c~r~e'"à.Ja Commission administrative pol1r la préparation. ,....',. ,)
' .. "du tilbleaureciîficatif et son 

, 

dépôt au' Secrétariat du ,Cercle .... 5 jours 
'Pubiication du·t~bleau l'éctificatif .. , , ... , , ...... , .. , , , , ' , ' , , . , .. 


,Fio-.,qu)1é1ai a:~cord~" au~ électeurs POUl" présente; 'leurs denlandes 

';tinsc~iption"'et 'leins' ré~'famations ... ',' :: ... " ...... '....-..... ~ . 
 7 jours 

_Fin' "des ,tr~·.~ail~; ·~e.~ ~~n)l"Q'issiqn administrative,...•. <........ -, .... 1, 2 jours 
,Délai.' de: "gotification ,des ~er.nières decÎsjons de la commission 

;: àdininist'ra'tive>., . .- ... ;. ~,.......... ,_.; .....•.................. 
 2 jours 

,-'.'Dern1e~·tl~Har 'd~appê} devant ,la commission' de jllgem~nt... ~. ~., 
 2 jours 

Dé!I~i. p,~ur..la'~'d'~(fisio" .de la commission de"jugement. : ........ . 2 jours, 
.'.Délai·'p~ui'la.,notific~tion des ~éeision. de là commission de Juge­
, /meni",. ~\""', ',~"': i.-•• ... '•.••••.•.•• :," ~ ...." •• ",' ',' • .,~ .......... . 1 jour 
'CfÔfur",.rléfinitrve d"iflrstes. _." ...••. ::, .•.. , ..• , ...... ".,:, .. "1 jour 
'" ,,' . 

"". 

" , , 
',.1,..:. 

CALENDRIER 
d.es 


opérations. ' 


1$ Octobre 

19 Octobre 

20 Octobr~. 


21 Octobre 
23 Octobre \ 

2$ Octobre 

27 Ootobi~ 


'29 6ctobre 


30 Octobrè 
,31 Octob.re' 

http:Octob.re
http:Dijai~,~~c~r~e'"�.Ja
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AR,RETE Na 779/APA du 15 oCtobre 1946. 

LE GOUVEllNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÊOiON n'HONNEUR, 


CR,OlX DE OUERRE: - MtoA,lLLE ~r LA Ré;1STANCEI 


CbM>\11SSAlRE DE LA R~PUBLIQUE AU ToGO, 


, Vu le décret <tu .23 mars 1921 déterminant les attributions 
,et les pOl.1voirs du· Commissâire de la République au Togo; 

Vu le, décret du 3 janvfer 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et eréation d'assemblées 
r~présentatives; , 

Vu la loi nO 46-2151 du 5 octobre 1946 relative à l'élee­
tion des,' membres de P Assemblée nationale, promulg'uée 

,aU Togo le 12 octobre 1946; 
Vu ,le décret nO 46-2192 du '10 octobre 1946 fixant 

les modalités d'application dans les· Terri~oires relevant du 
Ministère de "la France d.fOutrc~Mer du Titre 5 de la loi Ou 
'5 'octobre 1946 relative à Péledion des membres ùe PAs~ 

. semblé e Nationale notamment en son article 4; 

, ARRETE: 

. " , A:llTICLE' PR~lEl(_ -- Pour l'application du Titre V 
de la loi du 5 octobre 1946, relatif à la propagande 

'électorale, les modalités non fixées par' le décret dll 
10 octobre 1946 susvisé sont les suivantes: 

P.l!T: 2_ ~ Vingt cinq jours avant la date des élec­
·tions, une Commission composée du Président du Tri­
'bunal de Première Instance de Lomé: Préside/ri: 

du Chef du' Service des P.T.T. 

du Chef du Service de la Production Industrielle, 

du "I:résorier-Payeur ou de son représentant, 

d'uu fonctionnaire du Commissariat de la République 


désigné par le Commissaire de la République, 
,du_Secrétaire-archiviste du Commissariat de la Ré­

publiqUe _ . _: . S(/cré~aile, 
g;;ra constituée_ 

Cette Commission se réunira au Palais de Justice 
- 'de Lomé, sur la convocation de son président.. 

: Au fur et à mésure de' leur déclaration, lés candi­
dats ou leurs mandataires participeront aux travaux 
de cette Commission avec voix consultative. 

AH.T_ 3. - La Commission sera chargée: 
n) de drèsser la liste des imprimeurs agréés par 

elle pour procéder à l'impress,ion des documents élec.­
toraux; 

" :Ù) d'assurer l'impression des documents électoraux, 
affiches, circulaires et bulletins, dont 'le libellé lui 

.. ,.sera »résenté par les candidats ou leurs mand:ataires; 
. 1 c) de foutmii- les enveloppes nécessaires à l'expédi­

t.ion des circulaires et de faire préparer leur libellé; 

d) d'adresser, cinq jours au plus tard avant le 
sctiutin, à tous .les électeurs du Territoire du Togo, 
sous une même enveloppe fermée qui sera déposée à 
la posle et transportée en franchise, une circulaire et 
oobulJetin de clulque candidat; . , 

. e) d'envoyer, ,dans chaque Cercle, Subdivision ou 
. Commune 'Mixte, cinq jours au plus tard avant le 
: scrutin, leS bulletins de vote de chaque cal1~dat, en 

nombre au moins égal à celui, des éleèteUrs. ins­
crits et au plus égal au <i<:>uble de ce demierilômbre_ 

l'Administrateur-Maire, le Commandant de Cercle 
ou le Chef de Subdivis.ion accusera immédiabiment 
réception di! cet envoi par voié télégraphique ,.'el 
confirmera par lettre recommandée au' Setr.était;e dé 
la Commission, Il prendra des dispositions· pour qÛ!, 
dans tous les bureaux de vote des bulletins de vote 
en nombre suffisant soient à la disposition des 'élec­
teurs le JOUr du scrutin. . 

ART. 4. Il sera attribué à chaque candidat, qui 
aura déposé sa déclaration de candidature, C{)nformé­
ment à l'article 5 de la loi du 5 octobre 1946, line 
quantité de papier permettant d'assur,,, la propagande 
par voie d'affiches et de circulaires, ainSI que l'impres­
sion des bulletins de vote. . 

Cette quantité comprendra, pour chaque candidàt': 
10 -"--- Trois·-affiches dont les dimensions ne dépas­

sent pas celles du format colombier' (0,63ni sur a;90m) 
destinées à lêtre apposées, durant [a période électorale, 
SUr les emplacements détenn'llés· par la loi-du '20' mars 
1914; . . - _ . . . 

20 - Trois affiches, destinées .auxl)i'êmes 'empla­
cements, dont les dimensions ne· pourront excé,der­
ceUes du sixième du format colombier (0,21 m. sut 
0,45m), en VIle d'annoncer la tenue de ,réunions, élec­
torales; '. .' 

30 Deux circulaires de format 0,:,iJ m,s'm-0-,27m. 
40 .• Un n'Ombre de bulletins égal au triple' du 

nombre des éledriceset électeurs inscrits dans le 
Territoire du Togo, les bulletins ne pouvant dépasser 
le for'mat 0,20 sur 0,12 m. 

. Aucun, candidat ne pourra faire apposer [1lüs de'· 
, trois affiches de chaque catégorie sur les emplacè-, 

ments prévus par la loi du 20 mars 1914_" 
L'affichage en dehors de' ceS empla<:ements,. même, 

. par affiches timbrées, est prohibé et 'sanctionné par 
la loi. " 

En outre, aucune affiche, à l'exception ,des affiches 
annonçlmt <!xc1usivement la tenue des réunions" électo­
rales, ne, pourra ,être apposée -après le Jeudi qut' pré­
cède le scrutin. '. , 

ART. 5. ~ Les candidats feront procéder eux-mêmes 
à l'impression de leurs bulletins, 'ciroo,laires et affi: 
ches dans les conditions suivantès: . " 

10 Le candidat ou son mandatàire fait .connaître 
au Président de la Commission le nOm d~l'iml?rimeur • 
qu'il. a choiSi sur la liste des imprimeurs agréés: Le 
Prési?ent lûi remel, ~ur présentation o;!l!Srécépissés 
de declaratlOn de candIdature et de vers~ment du cau­
tionnement, 'Un oon de commande" à l'â.dtèsse de .l'im­
primeur, valable pour l'impression de bullétins, circu­
laires et affiches en quantité égale., à cellé que fixe 
l'article' 25 du titre V de la loi dù .S"octobre précitée_ 

Le 'Chef du Service de la ProdUcti~n Indusfriéne 
délivrera ensuite au candi<tiit. 00 ,à son. mandataire, 
SUr présentation du bon de oolllman\:le établi pat 1il 
Commission, lUn bon de déblocage pour la même quan~ . 
tité de papier. 



.~ '.­ -' 

18 octobre 1946. 

~ .,' , 

DU'T0l10 909. 

'2.0 	 ..:... Le' candidat 0Jl son mandataire doit remettre 
, 	 au Président de' 'la Commission' les exemplaires des' 

circUlaires. précitées èf une qnantité. de bulletins égale. 
ou' dauble,du nombre d1:s électeurs Inscrits, 1ll1it jours 

" ,'4

. a.u moins 'avànf la àate du scrutin, .' 
L~ candidahfli son nlandatai'rca la faatlté de remé!­

tre également tout Dn partie du Stlrplus des bulletins 
. dont' il dispose. . . 
.'. ,36. - Les, candidats ferollt elix-mêmes procéder il 
l'apposjtion ,.de leurs affiches. 

0 '-: La' êommission' ne . sçra pas' tenue. de l'envoi 
<les )mprimés ;~sés im paragraphe 20 ci-dess~ls qui 11e 

, . lui auraient pas ~té remis aux dates imparties. 

, . 
\ 

, . 
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)i 

':.~ 

,. 


, 	 , 
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ART. 6. - Les dispositions adéquates' seront prises 
par l'Administration ct le Service des -P,T.T. pOlir 
assurer la distribution des bulletins et des circulaires 
dans les meilleurs délai~, ' 

A~T. 7. -, Vu' l'urgeuce, le présel;t arrêté 'se,ra 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie' <je Lomé, dans les bureaux des 'cercles 
et subdivisions ainsi que dans tous' les bl1reaux de 
postes du territoire. 

Lomé, le 15' octobre 1946. 
J. 	 NOUTARY, 

'-$ 

;', 	 . -- .:. 
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